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La méthode EDeN d’Evaluation et de
Développement de la Nature et du pay-
sage à l’échelle locale a été développée
au sein de l’Unité d’Ecologie des Prai-
ries de l’Université catholique de Lou-
vain (Belgique) dans le contexte des
Plans Communaux de Développement
de la Nature (PCDN) initiés en 1995 par
le Ministère de la Région Wallonne et
suite à une impulsion de la Fondation
Roi Baudouin.

Un PCDN consiste en la création d’un
partenariat local qui œuvre à l’établis-
sement d’une dynamique de dévelop-
pement de la nature sur le territoire
communal. En vue d’appuyer cette
dynamique, la commune désigne un
bureau d’études chargé d’inventorier le
patrimoine naturel et paysager local et
de proposer des pistes de développe-
ment et d’actions en sa faveur. C’est à
ce titre, que l’unité d’Ecologie des prai-
ries a participé en 1996 et 1997 aux
PCDN de Gerpinnes et de Aiseau-Pres-
les en province de Hainaut. La méthode
EDeN, conçue par J.-F. MALJEAN avec
l’aide de P. COLOMB, s’est forgée sur
les acquis de ces deux premières expé-
riences et sur base du cahier des char-
ges établi par le Ministère de la Région
Wallonne (DELESCAILLE, 1995).

Dès 1998, J.-M. COUVREUR a pris en
charge les dossiers PCDN au sein de
l’Unité d’Ecologie des Prairies. Il a ainsi
réalisé ou coordonné successivement
les PCDN (ou les études assimilées)
des communes wallonnes (Belgique) de
Tellin, Bastogne, Ohey, Ham-sur-
Heure-Nalinnes, Chastre, Namur,
Geer, Charleroi, Pont-à-Celles et 
les-Bons-Villers avec l’aide de
P. COLOMB, J.-F. MALJEAN,
B. GERARD, F. SERGENT, N. BOSMANS
et O. GENERET. Ces expériences, ainsi
que les apports de travaux de fin d’étu-
des, dont particulièrement celui de
C. SETRUK, ont contribué à affiner la
méthode EDeN.

La présente brochure a été réalisée en 2003
par M. RENSONNET et J.-F. MALJEAN
sous la coordination de J.-M. COUVREUR.
Elle introduit, décrit et envisage les
possibilités de développement d’EDeN.
L’objectif de la méthode EDeN, présen-
tée dans cette brochure, est de fournir
aux acteurs locaux du développement
territorial un outil de diagnostic et
d’aide à la décision en vue de la réalisa-
tion de projets locaux de développe-
ment de la nature, ainsi qu’en vue de
l’intégration de cette préoccupation
dans d’autres secteurs d’activités à
l’échelle locale.
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CBD : conservation sur la biodiversité biologique
CMS : conservation des espèces migratrices
CSIS : cavité souterraine d’intérêt biologique
CWATUP : code wallon de l’aménagement du territoire
EDeN : évaluation et développement de la nature
Es : eau de surface
Fi : friches industrielles
Hab : habitat, zone bâtie
Mag : milieu agricole
Mh : milieu herbeux
Mha : milieu mi-herbeux, mi-arboré
Ma : milieu arboré
Mr : milieu rocheux et falaise
PCDN : plan communal de développement de la nature
PR : point rouge
PVR : point de vue remarquable
REP : réseau écologique paneuropéen
SGIB : site de grand intérêt biologique
SIG : système d’informations géographiques
V : verger
ZC : zone centrale
ZD : zone de développement
ZDO : zone de développement ordinaire
ZDP : zone de développement prioritaire
ZHIB : zone humide d’intérêt biologique
ZIP : zone d’intérêt paysager
ZL : zone de liaison
ZPS : zone de protection spéciale
ZSC : zone spéciale de conservation
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Au cours du vingtième siècle, face aux
atteintes répétées portées à la vie sau-
vage, les préoccupations en matière de
conservation de la nature ont progres-
sivement évolué :

• L’attention s’est d’abord portée d’une
part sur des espèces sauvages
menacées ou rares et, d’autre part,
sur des sites naturels prestigieux.
Cette dynamique a notamment donné
naissance aux réserves naturelles et
aux listes d’espèces protégées.

1.1. Evolution des concepts 

de conservation de la nature

• La volonté de protéger la nature hors
des réserves naturelles, dans les
parcs naturels, notamment, puis sur
l’ensemble du territoire s’est ensuite
imposée. Ainsi, avec l’avènement des
principes du développement durable,
la notion du réseau écologique pre-
nait forme. 

Aux niveaux international, européen,
national belge et régional wallon, cer-
taines grandes étapes ont marqué cette
évolution. Parmi elles, on peut citer :

11997700 : Impulsion du Conseil de l’Europe en faveur de la nature :
Première année européenne de la conservation de la nature.

11997711 : Traité intergouvernemental visant la protection des zones humides d’im-
portance internationale :
Convention de Ramsar.

11997722 : Reconnaissance d’une nécessité de gestion rationnelle de l’environnement
à l’échelle mondiale : 
Déclaration de Stockholm.

11997733 : La Belgique se dote d’un outil réglementaire qui vise notamment la création
de réserves naturelles :
Loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature.

11997766 : Volonté du Conseil de l’Europe de protéger des sites d’intérêt biologique
d’importance internationale :
Réseau européen des réserves biogénétiques.

11997799 : Initiative du Conseil de l’Europe en vue de développer le réseau EMERAUDE
qui regroupe les zones intéressantes pour la conservation d’espèces et des
sites d’intérêt européen :
Convention de Berne.

11997799 : Premier texte législatif contraignant de l’Union Européenne, dédié à la pro-
tection des oiseaux et visant notamment la désignation de Zones de protec-
tion spéciale (ZPS) par les Etats membres :
Directive ‘Oiseaux’.

11997799 : Convention sur la conservation des espèces migratrices (CMS) appartenant
à la faune sauvage, ayant pour but d’assurer la conservation des espèces
migratrices terrestres, marines et aériennes sur l’ensemble de leur aire de
répartition. C’est l’un des traités intergouvernementaux concernant la
conservation de la faune sauvage et de ses habitats à l’échelle mondiale.
Convention de Bonn.
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11998855 : Inventaire des biotopes d’importance majeure pour la conservation de la
nature en Europe :
Inventaire des sites CORINE.

11999922 : Reconnaissance de l’importance d’un développement durable à l’échelle
mondiale : 
Sommet de la terre de Rio – Agenda 21.

Intérêt pour les démarches locales qui intègrent l’ensemble des composan-
tes du développement durable : 
Agendas 21 locaux.

Intégration de la conservation de la biodiversité dans la logique du dévelop-
pement durable :
Convention sur la diversité biologique (CBD).

11999922 : Texte législatif contraignant de l’Union Européenne, visant la conservation
de la biodiversité, notamment par la désignation de Zones spéciales de
conservation (ZSC) : 
Directive ‘Habitats’.

Création d’un réseau européen. Volonté de développer un réseau à l’échelle
européenne. Ce réseau doit notamment intégrer les ZPS de la Directive
Oiseaux et les ZSC de la Directive Habitats :
Natura 2000.

11999933 : Volonté d’harmoniser développement durable et biodiversité - Belgique :
Fondation Roi Baudouin.
Expérience pilote en Wallonie, sur l’initiative de la Fondation Roi Baudouin,
en vue d’harmoniser le développement durable et la biodiversité à l’échelle
communale :
Contrat Biodiversité – vers un développement durable en Wallonie.

11999955 : Deuxième Année Européenne de la Conservation de la Nature (Conseil de
l’Europe).

11999955 : Adoption à Sofia de la Stratégie paneuropéenne de la diversité biologique et
paysagère. Mise sur pied d’un Réseau Ecologique Paneuropéen (REP).

11999955 : Initiative de la Région Wallonne, dans la foulée des Contrats biodiversité, en
vue de favoriser le développement de la nature au niveau communal :
Plan communal de développement de la nature.

11999999 : Mise sur pied du Réseau EMERAUDE. Ce Réseau doit aboutir à la constitu-
tion d’une base de données pilote rassemblant une bonne partie des zones
d’intérêt spécial pour la conservation en vue de soumettre au Comité per-
manent de la Convention de Berne une proposition de classement des sites
sélectionnés.

22000022 : Désignation de près de 220.000 hectares de Sites Nature 2000 par le
àà    Gouvernement wallon.

22000055



1.2.1. Généralités

Les PCDN (Plans Communaux de Déve-
loppement de la Nature), lancés à l’ini-
tiative du Ministère de la Région Wal-
lonne (Belgique), sont des outils de
développement territorial. Leur spécifi-
cité est de prendre en compte, grâce à
la mise en place et au fonctionnement
d’un partenariat local, la biodiversité
comme un patrimoine commun. Leur
objectif est de préserver et d’améliorer
le patrimoine naturel et paysager d’un
territoire communal dans ses compo-
santes physiques et biologiques, tout
en respectant et en favorisant le déve-
loppement économique et social de ses
habitants (DELESCAILLE, 1995).

Pour l’élaboration de tels plans, un
bureau d’études réalise un état des
lieux du patrimoine naturel et paysager
du territoire. Cette étude est la base de
travail du partenariat mis en place pour
élaborer des propositions concrètes
d’actions et mettre en forme un projet
de contrat.

La méthode EDeN a été mise en œuvre
à partir de 1995 par le l’Unité d’Ecologie
des Prairies de l’Université catholique
de Louvain – Belgique – dans le cadre
de divers PCDN de communes wallon-
nes (Belgique). L’objectif de cette publi-
cation est de rendre accessible la
méthode EdeN afin qu’elle puisse être
utilisée pour la réalisation d’études
environnementales destinées à
appuyer une dynamique locale en
faveur de la conservation de la nature. 

Ce travail peut donc servir d’outil pour
la mise en œuvre de dynamiques loca-
les qui tendent à harmoniser le déve-
loppement socio-économique et le
développement de la nature et du pay-
sage, dans divers pays d’Europe.

1.2.2. Les PCDN en mots-clés

La vocation des PCDN est de restaurer
le rréésseeaauu  ééccoollooggiiqquuee au niveau ccoommmmuu--
nnaall en s’appuyant sur une démarche
dynamique de ppaarrtteennaarriiaatt avec la popu-
lation. Le PCDN met en place, au niveau
local, un véritable réseau écologique et
humain.

1.2.2.1. Le réseau écologique 
comme enjeu

Le réseau écologique peut se définir
comme l’ensemble des habitats sus-
ceptibles de fournir un milieu de vie
temporaire ou permanent aux espèces
végétales et animales sauvages. Il
ouvre la gestion de la biodiversité à de
nouveaux espaces et répond au pro-
blème de la fragmentation et de l’isole-
ment des milieux (DELESCAILLE,
1995).

La notion de réseau écologique permet
d’envisager la conservation de la
nature non plus seulement dans les
sites protégés mais sur l’ensemble du
territoire (MELIN, 1997). 

Les surfaces occupées par les sites
protégés en Belgique sont modestes et
fractionnées, c’est pourquoi le maintien
ou la restauration d’un réseau pour la
conservation et le développement de la
nature est  nécessaire.

Pour illustrer la notion de réseau écolo-
gique, ce sont les termes du Réseau
écologique paneuropéen (« Sites inter-
net intéressants » en fin de brochure)
qui sont utilisés ci-dessous, mais d’au-
tres conceptions du réseau écologique
ont été développées (voir notamment
MELIN, 1997). En particulier, la
méthode EdeN développe une approche
particulière (voir 2.2.2).
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1.2. Contexte du développement 

de la méthode EDeN



Les États européens participant à la
mise en place du Réseau paneuropéen
ont convenu qu’il devrait être mis en
place pour 2005 et qu’il leur appartien-
dra de s’assurer :

• que la conservation vise une gamme
complète d’écosystèmes, d’habitats,
d’espèces et de paysages d’impor-
tance européenne ;

• que les habitats soient d’une dimen-
sion suffisante pour permettre la
conservation des espèces ;

• que les espèces aient suffisamment
de possibilités de dispersion et de
migration ;

• que l’on veille à restaurer les parties
dégradées des écosystèmes d’im-
portance majeure ;

• que ces écosystèmes d’importance
majeure soient protégés contre les
menaces potentielles.

Le Réseau écologique paneuropéen est
constitué de zones noyaux, de couloirs et
de zones tampons. Il prévoit également
de délimiter des zones de restauration
dans lesquelles il est nécessaire d’amé-
liorer le statut écologique de certaines
parties du réseau potentiel (Figure 1).

Les zones noyaux

Les zones noyaux du Réseau écologi-
que paneuropéen sont les sites qui
abritent des habitats, des espèces ou
des paysages d’importance euro-
péenne. Ce sont donc des zones qui
méritent particulièrement d’être sau-
vegardées.

En principe, les zones noyaux abritent :

• des éléments représentatifs de la
gamme traditionnelle des habitats
naturels et semi-naturels européens
(terrestres et aquatiques), dans la
succession de leurs différents stades
écologiques ;

• des populations viables d’espèces
d’importance européenne ;

• les processus environnementaux
naturels dont dépendent ces habitats
et ces populations ;

• des paysages d’importance euro-
péenne.

Les zones noyaux méritent, de toute
évidence, un statut particulier du point
de vue de la conservation. 
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Figure 1 : Eléments schématisés du Réseau écologique paneuropéen 

Zone noyau 
Couloir existant ou à créer

Zone noyau

Zone tampon 

Zone noyau 



Les couloirs

D’une manière générale, plus les
contours de l’habitat sont petits et iso-
lés, plus l’existence de couloirs est
nécessaire pour permettre aux espèces
locales de se disperser et de migrer
entre différentes zones noyaux. Toute-
fois, la valeur écologique d’un couloir
dépend aussi de sa configuration et des
exigences de chaque espèce (par exem-
ple, son besoin de mobilité et son apti-
tude à se déplacer à travers un paysage
donné). Bien que les connaissances en
la matière nécessitent d’être approfon-
dies, les résultats des recherches et de
l’expérience pratique dont on dispose
actuellement sont suffisants pour per-
mettre l’élaboration de lignes directri-
ces concernant le rôle potentiel des
couloirs et leur configuration. D’après
le Conseil de l’Europe, ces lignes direc-
trices sont les suivantes : 

• plus le couloir est large et continu,
plus les espèces auxquelles il est
utile seront nombreuses et plus il
facilite les déplacements ;

• bien que les exigences concernant
les couloirs soient particulières à
chaque espèce, un couloir donné
peut, à lui seul, servir à un groupe
d’espèces présentant des exigences
semblables ; 

• des habitats fragmentaires bien
reliés aident certains animaux à trou-
ver un habitat suffisant, là où chaque
fragment se révèle insuffisant ;

• les couloirs sont essentiels pour les
animaux qui doivent migrer entre dif-
férentes zones isolées pour répondre
à leurs besoins saisonniers ;

• les couloirs ne peuvent aider que les
espèces qui doivent franchir un obs-
tacle important et qui sont capables
d’utiliser l’habitat du couloir.

Lorsque la fragmentation d’un habitat
d’importance européenne a un impact
négatif sur la biodiversité, le rétablisse-
ment de l’interconnexion entre diffé-
rents fragments de l’habitat peut
contribuer à limiter les problèmes.

Les zones tampons

Les processus écologiques peuvent
être gravement perturbés par l’impact
d’activités implantées à l’extérieur des
zones noyaux et des couloirs.

Par exemple, la pollution de l’air peut
entraîner des dépôts acides ; le bruit de
la circulation peut perturber gravement
certaines espèces animales ; le drai-
nage des sols peut abaisser le niveau
de la nappe sur une vaste superficie ;
d’où la nécessité, dans certaines cir-
constances, de protéger le Réseau de
ces impacts. Ce sont les circonstances
locales qui déterminent, d’une part, la
nécessité d’aménager des zones tam-
pons et d’autre part, la conformation de
ces zones. 

Les zones de restauration

L’objectif premier du Réseau écologi-
que paneuropéen est de prendre des
mesures qui sauvegardent le niveau
actuel de la biodiversité en Europe,
c’est-à-dire qui enrayent la dégrada-
tion. 

Il est également souhaitable d’améliorer
cet effet de conservation en rétablissant
la valeur écologique des zones noyaux,
des couloirs et des zones tampons qui
sont inclus dans le Réseau lorsque ces
valeurs se sont dégradées. Une telle
démarche est privilégiée chaque fois
que la fragmentation de l’habitat a gra-
vement perturbé le fonctionnement des
écosystèmes ou a sensiblement réduit
les chances de survie des populations
animales ou végétales d’importance
européenne. La restauration est égale-
ment importante dans les zones qui pré-
sentent un grand intérêt naturel poten-
tiel, mais qui ont été physiquement
affectées ou polluées. 

1.2.2.2. Le partenariat comme 
dynamique du PCDN

La convention sur la biodiversité, issue
du sommet de Rio en 1992, a introduit
la nécessité de responsabiliser chacun
à la conservation et au développement
de la nature.
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Progressivement, l’appropriation com-
mune du concept de conservation de la
nature s’est ainsi développée en ame-
nant les utilisateurs du territoire à met-
tre en commun leurs ressources et leur
imagination pour contribuer à protéger
la nature, le paysage et leur cadre de
vie sur l’ensemble du territoire. Dans le
cadre du PCDN, les différents acteurs
de la commune sont invités à collabo-
rer sur un projet commun en se regrou-
pant au sein de groupes de travail.
Cette démarche de ppaarrtteennaarriiaatt permet
à des acteurs n’ayant pas forcément
l’habitude de se rencontrer, de travail-
ler ensemble à un objectif commun.

Au sein de cette dynamique, chacun
peut avoir une intervention directe : 

• En tant que citoyen responsable,
conscient des grands enjeux d’au-
jourd’hui et de demain ;

• En tant que consommateur de biens,
de services, d’espace, de ressources
naturelles et générateur de pollutions
et de déchets ;

• En tant qu’agent économique, respon-
sable de ses choix de consommation
et de production (CARTUYVELS, 1998) ;

• En tant qu’acteur dans les processus
de décision politique.

Les relations hommes-nature sont
multiples, c’est pourquoi le partenariat
permet une prise en charge optimale
de la nature par l’ensemble de la col-
lectivité, dans un cadre écologique,
économique et socioculturel donné.

Cependant, travailler en partenariat est
un enjeu de taille ; c’est pourquoi, en
vue d’assurer la longévité du projet, le
groupe se doit de mettre en place diffé-
rents réseaux : un réseau de confiance
entre les différents partenaires où cha-
cun joue son rôle tout en restant à
l’écoute des autres ; un réseau de com-
pétence qui comprend la recherche de
personnes spécialisées dans des
domaines particuliers, qui pourront
apporter leur connaissance et leurs
conseils pour la réalisation de projets
précis ; un réseau de moyens, puisque
la bonne volonté et la main-d’œuvre
bénévole ne suffisent pas ; enfin, un
réseau d’information, qui a pour but
d’informer au mieux la population des
diverses activités du groupe (COLOMB,
1996).

Concrètement, chaque commune qui
est actuellement dans une telle dyna-
mique de PCDN a répondu à l’appel
lancé par la Région Wallonne en 1995 et
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1 Démarche participative – commune de
Chastre (Wallonie). Photo : P. Colomb.

2 Démarche de sensibilisation au déve-
loppement de la nature dans les exploi-
tations agricoles – commune de Chastre
(Wallonie). Photo : P. Colomb.
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en 1998, en soumettant un dossier de
candidature ad hoc. Les deux princi-
paux critères de sélection des dossiers
sont la solidité du partenariat proposé
et la motivation de la commune. Lors-
que le dossier est retenu, la Région
Wallonne octroie à la commune un bud-
get lui permettant de faire réaliser une
étude écologique et paysagère par un
bureau d’études spécialisé. En même
temps, un coordinateur de la Région
Wallonne est chargé de faciliter la mise
en place du partenariat et d’aider la
commune à gérer et à finaliser la
démarche entreprise. Le travail du
bureau d’études est présenté en
séance publique et doit permettre de
mieux orienter les projets qui pourront
être réalisés. Il reste également dispo-
nible pour toute information ou aide
scientifique dans la mise en place des
projets de terrain. 

Le ppaarrtteennaarriiaatt se met en place dès le
début de la procédure d’élaboration des
PCDN et est constitué de toute per-
sonne désireuse de s’investir dans une
telle dynamique (les membres d’asso-
ciations locales de protection de la
nature, les mouvements de jeunesse,
les écoles, les commerçants, etc.).
Selon les connaissances, les souhaits
et les affinités de chacun, ce partena-
riat s’organise en groupes de travail
thématiques (groupe « zones humides
», groupe « bords de routes », etc.). La
formation de ces différents groupes
débouche sur des propositions et des
pistes de projets qui reflètent les atten-
tes des partenaires locaux. C’est à ce
stade de la dynamique que l’évaluation
du patrimoine naturel et paysager réa-
lisée par le bureau d’études permet aux
groupes de travail de mieux orienter
leurs propositions et d’émettre des pro-
jets concrets en rapport avec les carac-
téristiques écologiques et paysagères
de l’entité territoriale. Les projets ainsi
émis par les différentes équipes consti-
tuent la charte PCDN que les signatai-
res s’engagent à concrétiser.

1.2.2.3. La commune comme territoire

Selon la méthode EDeN et dans le
cadre des PCDN, l’échelle territoriale à
laquelle un réseau écologique est envi-
sagé doit :

• permettre de caractériser tous les
éléments du réseau écologique à un
niveau suffisamment détaillé (les par-
celles intéressantes de quelques ares
devraient pouvoir être signalées) ;

• être suffisante pour la mise en place
et le développement d’un réseau
écologique (par exemple : un espace
suffisant pour envisager la problé-
matique du déplacement des grands
mammifères) ;

• rester à taille ‘humaine’ afin que le
réseau écologique puisse être compris,
vécu et géré par les acteurs locaux.
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Le partenariat est une dynamique humaine

basée sur le dialogue entre les acteurs d’un

territoire.

Pourquoi l’échelle locale ? L’exemple
de la commune pour les P.C.D.N. :

• La commune est une entité adminis-
trative qui jouit d’une autonomie locale.
En Wallonie, depuis 1995, un décret
octroie un nouveau champ de compé-
tences aux communes : elles ont la
possibilité d’édicter des mesures com-
plémentaires en matière de conserva-
tion de la nature (Décret mesures com-
plémentaires du 06/04/95) ;

• La commune est compétente dans de
multiples domaines d’action (social,
administratif, culturel, etc.) ;

Signature du contrat biodiversité de la commune de
Chastre (Wallonie).



• Au niveau de l’organisation sociale, la
commune est un niveau important de
la démocratie : c’est un territoire que
les citoyens vivent et partagent au
jour le jour ;

• Par ses dimensions (superficie
moyenne de ± 2.000 à 20.000 hecta-
res en Région wallonne), la com-
mune est un territoire de bonne
échelle pour pratiquer effectivement
la protection de la nature et de la bio-
diversité. 

• La commune est un niveau adéquat
pour intéresser les acteurs à une
nature de proximité où peut s’expri-
mer un rapport d’identité, entre
autres, aux éléments de valeur natu-
relle, paysagère ou historique.
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La commune est un territoire adapté pour le

développement et l’étude d’un réseau écologique.

1.2.3. Une démarche structurée comme cadre du développement 

de la dynamique : l’exemple des PCDN en Wallonie

Base du projet P.C.D.N. : dynamique humaine

LLaa  RRééggiioonn  WWaalllloonnnnee  eesstt  ll’’iinniittiiaatteeuurr  eett  llee  ccoooorrddoonnaatteeuurr  ddeess  PP..CC..DD..NN..

CCoommmmuunnee

BBuurreeaauu  dd’’ééttuuddeess PPaarrtteennaaiirreess  llooccaauuxx  dduu  PP..CC..DD..NN..

• Travail de documentation • Création de groupes
• Relevés de terrain de travail

• Interprétation et analyse • Mise en place
• Rédaction et présentation publique des résultats d’une dynamique

OOuuttiill  ddee  rrééfféérreennccee,,  bbaassee  ddee  ttrraavvaaiill ::
•• DDiiaaggnnoossttiicc  ddee  ddééppaarrtt  ssoouuss  ffoorrmmee
ddee  ccaarrtteess  eett  ddee  tteexxtteess  eexxpplliiccaattiiffss

PPrreemmiièèrreess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  pprroojjeettss

•• PPrrooppoossiittiioonnss  dd’’aaccttiioonnss

CCoonncceerrttaattiioonn  eennttrree  lleess  ppaarrtteennaaiirreess  llooccaauuxx  
eett  llee  bbuurreeaauu  dd’’ééttuuddeess  aaffiinn  ddee  ddéétteerrmmiinneerr  

lleess  pprriioorriittééss  eett  lleess  pprroojjeettss  ccoonnccrreettss  àà  eennvviissaaggeerr

SSiiggnnaattuurree  ddee  llaa  CChhaarrttee  PP..CC..DD..NN..
((ccoommmmuunnee,,  ppaarrtteennaaiirreess,,  RRééggiioonn  wwaalllloonnnnee))

Dynamique entretenue par les partenaires locaux 
sur base des résultats du bureau d’études

•• GGrroouuppeess  ddee  ttrraavvaaiill
•• SSttrraattééggiieess  gglloobbaalleess

•• PPrroojjeettss  ccoonnccrreettss

Dans les domaines directement liés à l’environnement : Dans d’autres domaines communaux :
Réalisation de projets concrets Prise en compte du patrimoine naturel 

dans le développement socio-économique et territorial
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1.3. La méthode EDeN :

Pour qui ? Pourquoi ? Comment ?

Pour qui ? 
Tous les acteurs du développement territorial ;

• les bureaux d’études ;
• les pouvoirs publics ;
• les associations locales ;
• les citoyens ;
• les entreprises ;
• autres.

Pourquoi ? 
Afin d’intégrer le développement de la nature au développement territorial.

Comment ? 
En mettant à la disposition des acteurs locaux un outil pour atteindre l’objectif
recherché :

• par un inventaire et une évaluation du patrimoine naturel et paysager ;
réalisation de cartes : 

• carte d’évaluation paysagère ; 
• carte du réseau écologique et du patrimoine naturel ;
• cartes associées à la carte du réseau écologique et du patrimoine

naturel :
- carte des couloirs et barrières écologiques ;
- carte des zones de densité écologique ;

• par une évaluation des potentiels, risques, contraintes et atouts liés au déve-
loppement de la nature ;

réalisation d’une carte des contraintes ;

• par l’élaboration de pistes d’action et de projets ;

• par un appui scientifique au partenariat local.
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La méthode EDeN a été conçue dans le
but de créer des outils de diagnostic du
réseau écologique et du patrimoine
naturel. Ces outils aident à la réalisa-
tion de projets concrets de conservation
et de développement de la nature, ainsi
qu’à la prise en compte de la nature
dans le développement territorial.

Cette méthode respecte les grands
axes du Dossier technique édité par le
Ministère de la Région Wallonne à l’at-
tention des auteurs de projets dans le
cadre de la dynamique PCDN (DELES-
CAILLE, 1995).

Les apports méthodologiques d’EDeN
sont d’une part, l’élaboration d’une
méthode d’évaluation du patrimoine
naturel et paysager d’un territoire (éva-
luation paysagère, réseau écologique et
patrimoine naturel) et d’autre part, une
analyse des possibilités de développe-
ment de la nature et du paysage sur un
territoire (identification des contrain-
tes, propositions d’action et de projets
concrets). 

De 1995 à 2001, l’Unité d’Ecologie des
Prairies a forgé son expérience et affiné
sa méthode en participant aux PCDN de
11 communes wallonnes : Charleroi,
Gerpinnes, Pont-à-Celles, Ham-sur-
Heure-Nalinnes et Aiseau-Presles en
province de Hainaut, Tellin et Bastogne
en province de Luxembourg, Geer en
province de Liège, Chastre en province
de Brabant wallon et Namur et Ohey en
province de Namur. Cela représente
une superficie totale de plus de 75.000
hectares. 

De plus, l’Unité d’Ecologie des Prairies
a réalisé une étude similaire sur la
commune de Les-Bons-Villers (pro-
vince de Hainaut) dans le cadre d’un
projet européen de développement
rural (programme LEADER II).

Les principaux piliers d’EDeN sont :

• La réalisation d’un travail fiable de
qualité :
– rigueur des observations de ter-

rain ;
– méthodes d’investigation établies

sur base de références faisant
autorité.

• La réalisation de documents accessi-
bles à tous comme des outils de tra-
vail à l’attention des partenaires
locaux :
– lisibilité des cartes ;
– légendes et explications simples.

• La réalisation des documents carto-
graphiques :
– sur support ‘papier’, afin qu’ils

puissent être facilement utilisa-
bles par les partenaires locaux ;

– sur support informatique (logiciel
SIG), afin qu’ils puissent être
superposés entre eux, superposés
à d’autres documents (plans
cadastraux, par exemple) et adap-
tés en fonction des évolutions dans
le temps.

• La définition de propositions concrè-
tes d’actions en faveur du développe-
ment de la nature et du paysage.

• La tenue de séances publiques de
présentation en vue d’expliquer les
résultats obtenus.

• Le soutien scientifique au partenariat
local.
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2.1. Cadre et objectifs



2.2.1. Carte d’évaluation paysagère

2.2.1.1. Principe

La vue est l’un des sens les plus déve-
loppés de l’homme, c’est pourquoi son
approche instinctive de la nature com-
mence par une perception visuelle du
paysage qui l’entoure. Par conséquent,
ce paysage occupe une place importante
dans l’appréciation du cadre de vie.

Une méthode d’analyse paysagère per-
met de préciser les éléments d’identité
du paysage, d’évaluer leurs valeurs
qualitatives, de repérer les points sen-
sibles, de fonder des décisions en
matière de préservation ou d’aménage-
ment.

Dans la méthode EDeN, le protocole
mis en œuvre pour la réalisation de la
carte d’évaluation paysagère s’inspire
de la méthode ADESA. En 1994, l’asso-
ciation ADESA fut chargée par le Minis-
tre wallon de l’Aménagement du Terri-
toire de réaliser l’inventaire des zones
d’intérêt paysager du Brabant wallon et
d’établir, au préalable, une méthode

d’évaluation paysagère. Cette méthode
qui procède de l’examen de la littéra-
ture spécialisée et d’une longue expé-
rience de terrain, vise plusieurs objec-
tifs :
• rigueur scientifique ;
• objectivité ;
• lisibilité et utilité des résultats

finaux.

Selon ADESA, la protection du paysage
doit se fonder sur deux approches :
• l’établissement de zones d’intérêt

paysager – ZIP ;
• l’établissement de points de vue

remarquables – PVR.

La méthode EDeN reprend ces deux
notions en y intégrant un élément sup-
plémentaire :
• les points rouges – PR, c’est-à-dire

les éléments qui réduisent la qualité
du paysage.

La méthode EDeN est élaborée dans la
perspective d’une dynamique de projets
et d’actions concrètes et est, par consé-
quent, basée sur une approche qualita-
tive du paysage (figure 2 et tableau 1).
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2.2. Evaluation du patrimoine naturel

et paysager

FFIIGGUURREE  22..  CCaarrttee  dd’’éévvaalluuaattiioonn  ppaayyssaaggèèrree  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  TTeelllliinn  ––  eexxttrraaiitt..

Point de vue remarquable
Point rouge
Limite communale
Pylône
Zone d’intérêt paysager

Source : P.C.D.N. de Tellin – 
Unité d’Ecologie des Prairies.



La méthode EDeN s’inspire de la
méthode ADESA, mais fait plus explici-
tement référence au contenu historique
et socioculturel du paysage dans l’éta-
blissement des critères de détermina-
tion des ZIP. EDeN considère en effet
qu’il est important de mettre en valeur
ce type de caractéristiques locales par-
ticulières en plus des 7 critères d’éva-
luation des ZIP proposés par ADESA
(tableau 2).
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2.2.1.2. Description des éléments de la carte 

TTAABBLLEEAAUU  11..  LLeess  éélléémmeennttss  ddee  llaa  ccaarrttee  dd’’éévvaalluuaattiioonn  ppaayyssaaggèèrree..

Zones d’intérêt 
paysager – ZIP

Points de vue 
remarquables – PVR

Points rouges - PR

Critères de classement • Etendue
• Variété
• Dimension verticale
• Plans successifs
• Harmonie
• Rareté
• Contenu historique et

socioculturel

• Profondeur de champ
• Amplitude de l’angle

de vue
• Accessibilité (voiries)
• Intérêt du paysage

(ZIP)

• Non-intégration au
paysage

• Visibilité

Vestige d’un charbonnage dans une friche industrielle,
considérée par la méthode EdeN comme élément à
caractère historique et socioculturel du paysage – com-
mune de Charleroi. Photo : J.-M. Couvreur.
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Zones d’intérêt paysager – ZIP

TTAABBLLEEAAUU  22..  CCrriittèèrreess  dd’’éévvaalluuaattiioonn  dduu  ppaayyssaaggee  ppoouurr  ddéétteerrmmiinneerr  lleess  ZZIIPP..

Critère Description

Etendue

Variété

• La profondeur de vue doit être au moins de 300 m sans quoi on parlera de site
plutôt que de paysage.

• Une vue étendue valorise le paysage.

• La variété du paysage provient de la nature, des formes, des couleurs et des
dimensions des éléments présents.

• L’œil apprécie la diversité et les contrastes dans le paysage.
• Une trop grande diversité peut nuire au paysage, surtout s’il s’agit d’éléments hétéroclites. 

Dimension
verticale

• La dimension verticale provient du relief et des objets qui se singularisent par leur
verticalité (falaise, arbre isolé, clocher).

• La dimension verticale contribue à apporter du ‘volume’ au paysage.

Plans 
successifs

• L’impression de plans successifs provient du relief et des éléments situés à
distances variables du point de vue.

• La succession de plans contribue à animer le paysage.
• Un avant-plan dominant ‘écrase’ le paysage.

Harmonie • L’harmonie est un accord bien réglé entre les éléments du paysage (objets,
couleurs, volumes).

• L’harmonie résulte des liens équilibrés entre les éléments du paysage qui se répondent.
• Bien que ce critère soit le plus subjectif, il est très important pour l’évaluation globale. 

Rareté • La rareté d’un paysage se réfère au contexte local.

Contenu 
historique et
socioculturel

• Un paysage à fort contenu historique ou socioculturel est un paysage au sein
duquel des témoins de l’histoire récente ou ancienne apparaissent de manière
marquante (anciens terris, bâtiments imposants, lieux commémoratifs, etc.).

• La présence de ces éléments valorise de façon significative le paysage.

Sources : ADESA, 1994 ; MALJEAN & PEETERS, 1997.

L’évaluation de la qualité des paysages
sur base de ces sept critères permet de
décider ou non de leur classement en ZIP.

Points de vue remarquables – PVR

Les points de vue remarquables sont
situés sur la voirie aux endroits où une
vue ample et attractive se dégage. Ils ne
donnent pas exclusivement sur des ZIP.

Points rouges – PR 

Les points rouges sont des éléments
visibles et mal intégrés dans le pay-
sage. Le plus souvent ce sont des
constructions et infrastructures récen-
tes (hangars agricoles, bâtiments
industriels, cités de logements) ou
délabrées. Certains bâtiments publics
sont également concernés.
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1 Zone d’intérêt paysa-
ger – commune de
Charleroi (Wallonie). 

2 Point de vue remar-
quable – commune
de Tellin (Wallonie). 

3 PR : bâtiment public
– commune de Tellin
(Wallonie). 

4 PR : hangar agricole
– commune de Bas-
togne (Wallonie). 

Photos : J.-M. Couvreur.

1

2

3

4



2.2.1.3. Protocole de réalisation 

Travail préparatoire sur carte topogra-
phique 1/10.000 :

• Délimitation des bassins et sous-
bassins versants, par l’établissement
des lignes de crêtes, afin de diviser le
territoire en unités paysagères. Les
unités paysagères sont des surfaces
d’un seul tenant qui correspondent à
des vallées ou des parties de vallées.
Ces unités sont des portions de terri-
toire limitées par des lignes de crê-
tes, et qui sont visibles dans leur
entièreté depuis plusieurs points de
vues. Cette division du territoire en
entités cohérentes rend le travail
d’évaluation de terrain plus méthodi-
que et, par conséquent, plus fiable.

• Repérage des points d’observation
(points de croisement des lignes de
crêtes et des voiries notamment).

• Etablissement d’un itinéraire de
prospection desservant les points
d’observation.

Travail d’évaluation sur le terrain (voir
fiche de terrain-type en annexe) :

• Parcours de l’itinéraire établi et
arrêts aux points d’observations.
Parcours en véhicule et marche à
pied pour atteindre certains points de
vue difficiles d’accès.

• Présence de deux opérateurs qui
confrontent leurs avis et observa-
tions en vue de réduire la subjecti-
vité.

• A chaque point de vue, évaluation
visuelle de la qualité du paysage
observé selon les critères ADESA
(longueur de vue, variété, dimension
verticale, plans successifs, harmo-
nie, rareté) et un critère supplémen-
taire : contenu historique et sociocul-
turel. Comme défini plus haut, une
unité paysagère peut être appréhen-
dée depuis plusieurs points de vue. Il
est dès lors utile de passer par ces
différents points de vue, de même
qu’il est utile de parcourir l’unité pay-
sagère avant de décider de son clas-
sement ou non en ZIP. Il est évident
que cette appréciation est difficile et

qu’elle nécessite des aptitudes qui
s’acquièrent avec l’expérience.

• Au fil des observations, tracé sur
carte des limites des zones d’intérêt
paysager – ZIP. Idéalement, dans un
souci de cohérence, il est utile de
faire correspondre chaque ZIP à une
unité ou à un ensemble d’unités pay-
sagères. Cependant, il peut arriver
qu’une unité paysagère ne soit pas
entièrement reprise en ZIP. Par
exemple, lorsqu’une vallée bucolique
est surmontée par un morne plateau
agricole, ce dernier sera déclassé,
même s’il est compris à l’intérieur
des lignes de crête qui circonscrivent
l’unité paysagère.

• En outre, au fil des observations,
report sur carte des points rouges –
PR (éléments disgracieux dans le pay-
sage) – et des points de vue remar-
quables – PVR.

• Prise de clichés en vue de la présen-
tation du travail.

Il peut être utile de parcourir deux fois
l’itinéraire avant de fixer définitivement
les éléments de la carte d’évaluation
paysagère, à l’occasion de la bonne et
de la mauvaise saison, par exemple, et
ce, afin de disposer du recul néces-
saire. 

En guise d’estimation du temps néces-
saire pour réaliser une telle étude pay-
sagère, l’Unité d’Ecologie des Prairies
couvre, en moyenne, 500 hectares de
terrain par jour de travail (deux opéra-
teurs munis d’un véhicule).

Encodage et impression des données
(logiciel SIG) sur fond de carte topogra-
phique au 1/10.000 ou à une autre échelle
si la taille du territoire étudié le requiert.

2.2.2. Carte du réseau écologique

et du patrimoine naturel

2.2.2.1. Principe

La carte du réseau écologique et du
patrimoine naturel d’EDeN inventorie
les divers éléments du patrimoine
naturel de l’entité territoriale. Sur cette
carte, chaque élément est caractérisé
par deux critères (figure 3).
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FFIIGGUURREE  33..  CCaarrttee  dduu  rréésseeaauu  ééccoollooggiiqquuee  eett  dduu  ppaattrriimmooiinnee  nnaattuurreell  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  TTeelllliinn  ––  eexxttrraaiitt..
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Le premier se fonde sur l’intérêt biolo-
gique et se rapporte aux trois types de
zones décrites dans la suite de ce cha-
pitre. Cette classification renseigne
sur l’intérêt biologique de la zone au
sein du réseau écologique. On distin-
gue :

• les zones centrales – ZC ;
• les zones de développement priori-

taires – ZDP ;
• les zones de développement ordinai-

res – ZDO.

Le second critère se rapporte au type
de milieu. Selon cette classifica-
tion, chaque élément du patrimoine
naturel du territoire étudié appartient
à l’un des types de milieux décrits

dans la suite de ce paragraphe, à
savoir :

• les eaux de surface ;
• les milieux herbeux ;
• les milieux mi-herbeux, mi-arborés ;
• les friches industrielles ;
• les milieux arborés ;
• les espaces verts aménagés ;
• les vergers hautes tiges ;
• les milieux rocheux et les falaises.

La mosaïque de sites retenus sur la carte
du réseau écologique et du patrimoine
naturel ne doit pas faire oublier que le
reste du territoire (représenté en blanc)
garde son importance en termes de
conservation de la nature. EdeN formule
des propositions à ce sujet (voir 2.4.1.2). 
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Limite communale 

Haies ou alignements d’arbres 

Talus ou paroi rocheuse 

Talus ou bande herbeuse 

Cours d’eau 

Eaux de surface ZC 

Milieux rocheux ZC 

Milieux mi-herbeux, mi-arborés ZC 

Milieux arborés ZC 

Milieux herbeux ZC 

Eaux de surface ZDP 

Milieux mi-herbeux, mi-arborés ZDP 

Milieux rocheux ZDP 

Milieux arborés ZDP 

Milieux herbeux ZDP 

Friche industrielle

Vergers hautes tiges ZDO 

Eaux de surface ZDO 

Milieux mi-herbeux, mi-arborés ZDO 

Milieux arborés ZDO 

Milieux rocheux ZDO 

Milieux herbeux ZDO 

N.B. : Les objectifs de la méthode EDeN et les moyens envisagés pour sa réalisation ne permettent pas
de faire des relevés exhaustifs et systématiques d’espèces ni de caractériser les sites rencontrés sur le
plan phytosociologique. La priorité est donc mise sur la détermination des écosystèmes, considérés
comme unités de base du réseau écologique, selon les deux critères visés ci-dessus. Cependant, des lis-
tes non exhaustives d’espèces sont dressées en vue de mieux caractériser les ZC et les ZDP rencontrées
sur le territoire étudié. Il s’agit d’espèces observées lors des prospections de terrain menées dans le
cadre de l’étude ainsi que des espèces pour lesquelles des informations sont fournies par des observa-
teurs locaux. En outre, pour chaque ZDP et chaque ZC, des informations écologiques et phytosociologi-
ques ainsi que des informations diverses et complémentaires sont ajoutées aux listes d’espèces.

Limite communale
Haies ou alignements d’arbres
Talus ou paroi rocheuse
Talus ou bande herbeuse
Cours d’eau
Eaux de surface ZC
Milieux rocheux ZC
Milieux mi-herbeux, mi-arborés ZC
Milieux arborés ZC
Milieux herbeux ZC
Eaux de surface ZDP
Milieux mi-herbeux, mi-arborés ZDP
Milieux rocheux ZDP
Milieux arborés ZDP
Milieux herbeux ZDP
Friche industrielle
Vergers hautes tiges ZDO
Eaux de surface ZDO
Milieux mi-herbeux, mi-arborés ZDO
Milieux arborés ZDO
Milieux rocheux ZDO
Milieux herbeux ZDO

Source : P.C.D.N. de Tellin – 
L’Unité d’Ecologie des Prairies.
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Les prospections de terrain pour l’éva-
luation et la cartographie des éléments
du réseau écologique et du patrimoine
naturel combinent donc deux appro-
ches : la classification des éléments en
types de milieux, d’une part et la classi-
fication de ces mêmes éléments en
types de zones, d’autre part.

1 Gymnadénie moucheron (orchidée) : espèce caracté-
ristique des sols calcaires - commune de Tellin (Wal-
lonie). En Wallonie, toutes les espèces d’orchidées
sauvages sont protégées. Photo : J.-M. Couvreur.

2 Grenouille rousse – commune de Bastogne. Tous les
batraciens et reptiles sont protégés en Wallonie.
Photo : J.-M. Couvreur.

3 Iris des marais : espèce caractéristique des zones
humides – commune de Ham-sur-Heure-Nalinnes
(Wallonie). Photo : F. Sergent.

4 Libellule déprimée : espèce caractéristique des
milieux humides – commune de Geer (Wallonie).
Photo : J.-M. Couvreur.

5 Ortie et gaillet gratteron : plantes nitrophiles caracté-
ristiques des sols à forte teneur en éléments nutritifs.
Photo : J.-M. Couvreur.

1

2

5

4

3



La classification des éléments en types
de milieux se fonde sur les caractéristi-
ques écologiques du site étudié. Celles-
ci procèdent de la physionomie géné-
rale, ainsi que du type de végétation
dominante qui caractérise le site (zones
boisées, zones herbeuses, plans d’eau,
etc.).

La classification de ces mêmes élé-
ments en types de zones (ZC, ZDP et
ZDO) se fonde, quant à elle, sur l’intérêt
biologique du milieu. Celui-ci est déter-
miné par une combinaison de plusieurs
critères :

• la densité et la diversité des popula-
tions d’espèces ;

• la présence d’indicateurs biologi-
ques : dans un groupe d’espèces, on
considère comme ‘indicatrice’ celle
qui est la plus caractéristique de ce
groupe, c’est-à-dire celle qui est
observée dans un nombre restreint
d’habitats différents mais qui se
trouve dans un maximum de sites où
ces habitats sont représentés (COU-
VREUR & GODEAU, 2000) ; ces indi-
cateurs renseignent par exemple sur
les caractéristiques du régime hydri-
que du sol ;

• le caractère rare, protégé ou particu-
lier des espèces présentes ; ce cri-
tère fait directement référence aux
législations en vigueur ainsi qu’au
caractère de rareté régionale des dif-
férentes espèces mentionnées dans
les ouvrages de référence ;

• le caractère rare, protégé ou fragile
(habitat sensible) du milieu observé ;
ce critère fait également directement
référence aux législations en
vigueur ;

• l’affectation du site (en particulier
son statut spécial de protection favo-
rable à la nature).

Les éléments ainsi classés sont carto-
graphiés et composent la carte du
réseau écologique et du patrimoine
naturel d’un territoire.

2.2.2.2. Description des éléments 
de la carte 

Types de zones

LLee  rréésseeaauu  ééccoollooggiiqquuee  tteell  qquuee  ggéénnéérraallee--
mmeenntt  ddééccrriitt comporte des zones centra-
les (ZC) et des zones de développement
(ZD), ainsi que des zones de liaisons (ZL).

Les ZC sont des zones dans lesquelles
la conservation de la nature est priori-
taire sur d’autres fonctions, ce sont des
réserves naturelles ou des zones au
sein desquelles des espèces protégées
sont présentes. Les ZD ou zones de
développement (également appelées
zones de restauration des valeurs natu-
relles et paysagères), sont des zones
dans lesquelles la conservation des
espèces et de leurs biotopes est com-
patible avec une exploitation économi-
que moyennant certaines précautions
ou (ré)aménagements. Enfin, les ZL ou
zones de liaison (également appelées
couloirs écologiques) sont des zones
permettant la circulation des individus
et les échanges entre les populations
animales et végétales.
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Alignement de vieux saules têtards classés ZDP – com-
mune de Geer (Wallonie). Photo : J.-M. Couvreur.



DDaannss  llaa  mméétthhooddee  EEDDeeNN, les zones de
développement (ZD) sont subdivisées
en zones de développement prioritaire
(ZDP) et en zones de développement
ordinaire (ZDO). Les zones de liaison
(ZL) n’apparaissent plus telles quelles
mais se retrouvent parmi les ZDO, les
ZDP et les ZC (tableau 3).

En effet, les ZL sont généralement défi-
nies comme des éléments qui doivent
permettre aux espèces animales et
végétales sauvages de circuler entre les
ZC et/ou les ZD. Il s’agit de couloirs conti-
nus comme des haies, des talus de bord
de routes ou des cours d’eau. Il peut éga-
lement s’agir de points-relais comme
des bosquets ou des étangs. Mais cette
vocation de corridor n’est pas la seule
que l’on puisse attribuer à ces éléments.
En effet, ceux-ci servent également d’ha-
bitat naturel pour de nombreux animaux
et végétaux sauvages. A ce titre, les ZL
sont donc des ZD particulières (parfois
même des ZC particulières).

De plus, il est assez arbitraire d’attribuer
à tel bosquet ou à tel vallon la vocation de
ZL ou de ZD (voire de ZC) plutôt que l’in-
verse. En effet, pour certaines espèces
d’insectes, un bosquet de quelques
arbres est un milieu de vie suffisamment
vaste pour le maintien à long terme d’une
population saine. A ce titre, le bosquet est
donc une ZD (voire une ZC). Pour un
grand mammifère comme le chevreuil,
ce même bosquet n’est qu’un point-relais
(ZL) entre deux milieux de vie qui sont des
bois et leurs lisières (ZD et/ou ZC).

La méthode EDeN considère donc que
toutes les ZL sont des ZD ou des ZC par-
ticulières. Ou plus exactement, on consi-
dère que toutes les ZD et ZC ont une
vocation de ZL. C’est la raison pour
laquelle les ZL n’apparaissent pas telles
quelles sur la carte du réseau écologique
et du patrimoine naturel d’EDeN. Cepen-
dant, EdeN propose de maintenir la
notion de Couloir Ecologique, différente
de celle de Zone de Liaison (voir 2.2.3.1.).
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1 Milieu mi-herbeux, mi-arboré classé ZDO : ancienne voie ferrée – commune de Les-Bons-Villers (Wallonie).
2 Eau de surface classée en ZC – commune de Tellin.
3 Milieu herbeux classé ZDP. Une attention particulière doit être portée aux cours d’eau dans les prairies – commune

de Bastogne.

1

2 3



Les ZD se différencient des ZC par le
fait qu’elles sont habituellement affec-
tées à une activité socio-économique
comme l’agriculture ou la sylviculture.
Elles présentent, soit un intérêt biologi-
que en tant que tel, soit un intérêt bio-
logique potentiel qui peut s’exprimer si
des mesures adaptées sont prises (en
harmonie avec l’activité socio-écono-
mique). On peut donc considérer qu’il y
a deux types de ZD. Les premières, cel-
les qui présentent un intérêt biologique
en tant que tel, sont appelées zones de
développement prioritaire (ZDP) dans
les études EDeN. Les secondes, celles
qui présentent un intérêt biologique

potentiel, sont, quant à elles, appelées
zones de développement ordinaire
(ZDO). Les sites d’intérêt biologique
potentiel se caractérisent par le fait
qu’ils ne présentent pas suffisamment
de critères d’intérêt biologique effectif.
Cependant, les caractères abiotiques
de ces sites (relative pauvreté du sol en
éléments nutritifs, entretien extensif,
situation géographique, etc.) sont tels
qu’un biotope d’intérêt biologique pour-
rait s’y installer facilement par la colo-
nisation d’espèces sauvages présentes
à proximité ou même in situ sous forme
de banque de semences, voire d’effec-
tifs de populations résiduels.
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TTAABBLLEEAAUU  33..  CCllaasssseemmeenntt  ddeess  éélléémmeennttss  dduu  ppaattrriimmooiinnee  nnaattuurreell  eenn  ttyyppeess  ddee  zzoonneess..

Zones de développement
ordinaire - ZDO

Zones de développement
prioritaire – ZDP

Zones centrales – ZC

Définition Zones affectées à une
activité socio-
économique qui
présentent un intérêt
biologique potentiel
pouvant s’exprimer si des
mesures adaptées sont
prises (en harmonie avec
l’activité socio-
économique).
Zones abandonnées
d’intérêt biologique
faible.

Zones affectées à une
activité socio-
économique qui
présentent un intérêt
biologique en tant que
tel.

Zones de grand intérêt
biologique qui sont, soit
vouées à la conservation
de la nature (statut
spécial de protection,
gestion particulière), soit
qui ne subissent aucune
ou très peu de pressions
socio-économiques (sites
désaffectés).

Il faut insister sur le fait que les élé-
ments du patrimoine naturel sont clas-
sés en ZC, ZDP ou ZDO en regard de
leur intérêt biologique au moment de la
réalisation de l’étude. Cette façon de
procéder permet d’avoir un cliché
d’une situation à un moment donné
sans que celui-ci soit faussé par une
subjectivité due à la prise en compte
d’un développement futur.

Verger hautes tiges (ZDO) – commune de Les-Bons-Vil-
lers (Wallonie).



TTAABBLLEEAAUU  44..  CCllaasssseemmeenntt  ddeess  éélléémmeennttss  dduu  ppaattrriimmooiinnee  nnaattuurreell  eenn  ttyyppeess  ddee  mmiilliieeuuxx..
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Types de milieux

La deuxième information qui apparaît sur la carte est le type de milieux correspon-
dant à la physionomie générale du site. Huit types de milieux peuvent figurer sur la
carte (tableau 4).

Types 
de milieux

Description

Eaux 
de surface

Ce sont les plans d’eau et les cours d’eau qui présentent un intérêt biologique effectif
ou potentiel.

Milieux 
herbeux

Cette rubrique comprend des écosystèmes parfois très différents (marais, prairies
humides, prairies sèches sur forte pente ou non et talus herbeux). Leurs
caractéristiques communes sont l’origine agricole ou pastorale et la dominance de la
strate herbeuse, ainsi que l’absence ou la faible densité d’arbres et de buissons.
Leurs regroupements se justifient par des raisons de lisibilité de carte et par le fait
que leurs principes de gestion sont similaires. Ils présentent tous un intérêt
biologique effectif ou potentiel.

Milieux 
mi-herbeux,
mi-arborés

Il s’agit de toutes friches ou milieux herbeux qui sont recolonisés, à des degrés divers
par une strate arbustive et/ou arborescente. Ce type de milieu, à l’abandon depuis
plusieurs années, suit le stade de la friche herbeuse dans l’évolution naturelle. La
structure hétérogène de ces milieux ou du milieu doit être d’un intérêt biologique
effectif ou potentiel.

Friches 
industrielles

Ces éléments regroupent les friches et autres terres vagues d’intérêt biologique
effectif ou potentiel résultant d’une ancienne activité industrielle. Ces milieux se
différencient de milieux herbeux par le fait qu’ils n’ont pas d’origine agricole ou
pastorale.

Milieux 
arborés

Ces milieux, parfois fort différents, ont la caractéristique commune d’être fermés
(strates arborescente et/ou arbustive dominantes) et de présenter un intérêt
biologique effectif ou potentiel. Il s’agit bien entendu des bois et des forêts de feuillus
mais aussi, des bosquets, des haies, des rangées d’arbres et des friches arborées.

Espaces verts
aménagés

Ces milieux sont notamment constitués de parterres, de pelouses régulièrement
entretenues et plantées d’arbres et/ou d’arbustes. Leur intérêt biologique réside dans
le fait que ces périmètres sont généralement situés en milieu urbain. Ils constituent
donc des ‘îlots’ de nature et des refuges pour la faune et la flore sauvages.

Vergers 
hautes tiges

Ces milieux présentent un intérêt biologique, historique et paysager. Ils sont en forte
régression dans nos régions et méritent, à ce titre, un intérêt particulier. Les
principes de gestion qui les concernent sont particuliers.

Milieux
rocheux et
falaises

Ces milieux se caractérisent par un substrat minéral (pas ou peu de terre)
faiblement colonisé par la végétation. Ce sont les vieux murs, les parois rocheuses,
certains talus et certains terris. Dans les conditions biologiques extrêmes que
présentent ces milieux, quelques rares végétaux colonisateurs sont capables de
subsister comme les mousses, les lichens et certaines plantes à fleurs, ce qui leur
confère généralement l’intérêt biologique nécessaire à l’acquisition du statut
d’élément du patrimoine naturel.
En outre, c’est souvent dans les milieux rocheux que sont localisées les cavités
souterraines qui peuvent présenter de l’importance pour certains organismes
menacés comme les chauves-souris.
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2.2.2.3. Protocole de réalisation 

Travail préparatoire en vue d’acquérir
une idée globale de la qualité et de la
répartition des éléments du patrimoine
naturel :

• entrevues et visites avec les acteurs
locaux concernés par la conservation
de la nature (agents communaux,
agents forestiers, membres d’asso-
ciations, etc.) ;

• étude de la littérature (liste d’ouvra-
ges, cartes, atlas, sites Internet et
autres documents utiles à consulter
lors du travail préparatoire) ; 

• repérage sur cartes topographiques
1/10.000 des périmètres suscepti-
bles de constituer des éléments du
réseau écologique (zones à fortes
pentes, zones humides, etc.) ;

• établissement d’un itinéraire de
prospection.

Travail de terrain :

• parcours de l’itinéraire établi et
arrêts sur les sites préalablement

répertoriés sur carte ou découverts
au fil des observations de terrain.
Parcours en véhicule et fréquents
déplacements à pied pour atteindre
les sites difficiles d’accès ;

• deux opérateurs confrontent leurs
avis et observations ;

• chaque site susceptible de faire par-
tie du patrimoine naturel du territoire
est évalué selon les différents critè-
res définis précédemment. A ce
stade, un certain arbitrage peut
s’avérer nécessaire. En effet, un site
d’intérêt biologique mais de surface
réduite (jusqu’à un are) peut être
ignoré, de même, un site sans intérêt
biologique mais intégré dans un
ensemble plus vaste d’intérêt biolo-
gique peut y être intégré ;

• sur la base de ces critères et suite à
l’arbitrage sur certains cas limites,
déclassement de l’élément ou prise
en compte de celui-ci comme élé-
ment du réseau écologique ;

• tracé des limites de l’élément sur
carte ;

• classement de l’élément au sein
d’une rubrique de chacun des deux
éléments de la légende cartographi-

1 Milieu rocheux – commune de Bastogne (Wallonie).
2 Milieu arboré et présence d’un tapis de jacinthe des bois,

parc de la Serna – commune de Charleroi (Wallonie).
3 Espace vert aménagé – commune de Charleroi.

1

2

3
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que : types de zones et types de
milieux ;

• notes de terrain au sujet des ZC et
ZDP répertoriées (espèces présen-
tes, particularités, propositions de
gestion, etc.) ;

• prise de clichés en vue de la présen-
tation du travail.

Encodage et impression des données
(logiciel SIG) sur fond de carte topogra-
phique 1/10.000 ou à une autre échelle
si la taille du territoire étudié le
requiert.

2.2.3. Cartes associées à la carte

du réseau écologique et 

du patrimoine naturel

2.2.3.1. Principe 

Dans certains cas et en fonction des
spécificités locales du réseau écologi-
que d’un territoire, il peut être intéres-
sant d’enrichir les cartes de base
(notamment par des surimpressions)
ou de proposer des cartes complémen-
taires, par exemple dans les zones
urbaines, les zones côtières et en terri-
toires insulaires. La méthode EDeN
propose par exemple, et selon le cas,
d’associer deux cartes complémentai-
res à la carte du réseau écologique et
du patrimoine naturel. Ces deux cartes
sont décrites ci-dessous.

Carte des couloirs 
et barrières écologiques

Le concept de réseau écologique ne
peut être envisagé que si des migra-
tions d’un site à l’autre sont possibles
pour les populations qui le composent.

La carte des couloirs et barrières éco-
logiques donne une appréciation glo-
bale sur la localisation des éléments de
liaisons du réseau écologique ainsi que
sur leur fonctionnalité et leur qualité
(tableau 5).

Les couloirs écologiques sont définis
comme les grands axes le long des-

quels un nombre important d’espèces
sauvages animales et végétales peu-
vent circuler et ce, en raison de la forte
densité de ZC et de ZD que l’on trouve
imbriquées sans discontinuité majeure
le long de ces axes.

Sur la carte, ils sont représentés par
d’épais traits de couleur noire qui sui-
vent les tracés caractérisés par une
succession linéaire et dense d’élé-
ments du patrimoine naturel. 

Typiquement, dans les régions caracté-
risées par la présence de plateaux de
cultures agricoles, sillonnés par des
vallées bocagères, ce sont les vallées
qui tiennent lieu de couloirs écologi-
ques. Les barrières écologiques, quant
à elles, sont représentées par d’épais
traits rouges qui suivent les tracés
linéaires d’éléments susceptibles d’en-
freindre la circulation des espèces sau-
vages tels que des voiries importantes
ou des canaux de grand gabarit.

L’objectif principal de cette carte est de
mettre en évidence des portions de ter-
ritoire où la réalisation de projets
concrets devrait être prioritaire. Cette
carte permet une vision de la situation
au moment de l’étude, ainsi que la pro-
jection d’une situation future possible.
En effet, cette approche permet d’éta-
blir les liaisons principales à renforcer
ou à créer. 

Prospection de terrain.
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Carte de densité écologique

Lorsque le réseau écologique d’un terri-
toire donné ne se présente pas sous la
forme de couloirs écologiques d’aspect
linéaire, il peut être utile d’envisager une
carte de densité écologique. La notion de
‘densité écologique’ est un concept qui
permet de donner une appréciation glo-
bale sur la qualité et la concentration des
différents éléments du réseau écologi-
que (tableau 6 et figure 4). 

Cette notion inclut à la fois une compo-
sante de diversité des différents types de
milieux et une composante d’abondance
de ces éléments par unité de surface.
C’est la prise en compte de ces deux fac-
teurs qui permet de donner une appré-
ciation sur la densité écologique d’une
portion de territoire. Ainsi, une zone de
densité écologique satisfaisante peut,
soit correspondre à une zone à l’intérieur
de laquelle un seul type de milieu est
très fréquent (faible diversité mais forte
abondance), soit correspondre à une
zone où on trouve divers milieux mais ne
présentant que de faibles surfaces
(grande diversité mais faible abondance).

A nouveau, l’objectif de cette carte est
de mettre en évidence des zones à l’in-
térieur desquelles la réalisation de pro-
jets concrets est prioritaire.

2.2.3.2. Description des éléments 
des cartes 

Carte des couloirs 
et barrières écologiques

Sur cette carte apparaissent trois
types d’éléments : les couloirs écolo-
giques existants, les liaisons à renfor-
cer ou à créer et les barrières écologi-
ques. Ces éléments sont détaillés
dans le tableau 5.

FFIIGGUURREE  44..  

Piste cyclable : zone de liaison créée
pour le déplacement de l’homme et cou-
loir écologique pour une certaine faune
et/ou flore sauvages  – commune de
Bastogne.
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Carte de densité écologique

Sur cette carte apparaissent deux types
d’éléments: les zones de densité écolo-
gique (trois degrés) et les barrières
écologiques. Ces éléments sont détail-
lés dans le tableau 6.

TTAABBLLEEAAUU  55..  DDeessccrriippttiioonn  ddeess  éélléémmeennttss  ddee  llaa  ccaarrttee  ddeess  ccoouullooiirrss  eett  bbaarrrriièèrreess  ééccoollooggiiqquueess..

Eléments Définitions

Les principaux couloirs
écologiques (axes de
liaison) existants

Grands axes le long desquels un nombre important d’espèces sauvages
animales et végétales peuvent circuler et ce, en raison de la forte densité
de ZC et de ZD que l’on trouve imbriquées sans discontinuité majeure le
long de ces axes.

Les principales liaisons 
à renforcer ou à créer

Eléments de liaison manquants entre des ZDP et/ou des ZC de la carte du
réseau écologique et du patrimoine naturel.

Les principales barrières
écologiques

Infrastructures (voies de communication ou agglomérations notamment) qui
empêchent ou rendent difficile la circulation de certaines espèces sauvages.

TTAABBLLEEAAUU  66..  DDeessccrriippttiioonn  ddeess  éélléémmeennttss  ddee  llaa  ccaarrttee  ddee  ddeennssiittéé  ééccoollooggiiqquuee..

Eléments Définitions

Zone de faible densité
écologique

Zone caractérisée par un réseau écologique peu dense. Elle devrait en
priorité faire l’objet de mesures visant à favoriser la biodiversité, c’est-à-
dire la densification des biotopes d’intérêt biologique, de manière à
favoriser la circulation et le maintien de populations saines d’espèces
sauvages animales et végétales.

Zone de densité
écologique satisfaisante

Cette zone présente un réseau écologique mieux développé mais pourrait,
néanmoins, également faire l’objet de mesures visant à favoriser la
biodiversité.

Zone de densité
écologique élevée

Cette zone présente un réseau écologique bien développé et doit faire
l’objet d’une attention particulière en termes de maintien et de gestion.

Les principales barrières
écologiques

Infrastructures (voies de communication ou agglomérations notamment) qui
empêchent ou rendent difficile la circulation de certaines espèces sauvages.

2.2.3.3. Protocole de réalisation

La réalisation de ces cartes se base sur
les éléments de la carte du réseau éco-
logique et du patrimoine naturel. Elles
se réalisent a posteriori et ont un carac-

tère qualitatif par le fait qu’elles sont le
résultat d’une interprétation du réseau
écologique d’un territoire qui a pour but
de favoriser la réalisation de projets.

Barrière écologique : autoroute et berme
centrale ininterrompue sur plusieurs kilo-
mètres. Autoroute E 411 – commune de Tel-
lin (Wallonie).



FFIIGGUURREE  55..  CCaarrttee  ddeess  ccoonnttrraaiinntteess  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  TTeelllliinn  ––  eexxttrraaiitt..
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2.3.1. Principe

La carte des contraintes d’EDeN identi-
fie, en fonction de l’affectation des sols
(plan de secteur, sites classés, réser-
ves naturelles, etc.), des surfaces dont
le statut est plus ou moins favorable au
développement de la nature (figure 5). Il
est important de signaler que la réali-
sation de cette carte telle qu’envisagée
par la méthode EDeN ne peut s’appli-
quer telle quelle qu’en région wallonne
(éventuellement en Belgique) en raison
des aspects réglementaires propres
sur lesquels elle s’appuie. Pour l’appli-
quer dans d’autres pays ou régions, une
adaptation est nécessaire.

Le statut juridique des éléments du ter-
ritoire ou plus généralement l’affectation
des sols peut, selon le cas, être favorable
ou rendre difficile la réalisation d’un pro-
jet de développement de la nature.

En effet, il est plus aisé de favoriser la
nature en zone d’espace vert au plan de
secteur que dans une zone d’habitat. Il
en est de même dans une réserve natu-
relle agréée plutôt que dans un autre
endroit en raison du statut particulier
de protection conféré à la réserve.

L’intégration sur carte de ces divers
aspects constitue la carte des contrain-
tes. Il s’agit :

• des zones plutôt favorables à la
nature au plan de secteur ; 

• des zones plutôt défavorables à la
nature au plan de secteur ; 

• des zones d’intérêt paysager au plan
de secteur ; 

• des sites classés et des sites archéo-
logiques ; 

• des périmètres Natura 2000 ; 
• des réserves naturelles ou forestiè-

res ;

2.3. Evaluation des possibilités de 

développement de la nature et du paysage

Carte des contraintes

Limite communale

Réserves

Zones noyaux des ZPS

Sites classés

Zones d’intérêt paysager au plan de secteur

Zones défavorables

Zones favorables

Source : P.C.D.N. de Tellin – 
L’Unité d’Ecologie des Prairies.



• des zones humides d’intérêt biologi-
que (ZHIB) ;

• des cavités souterraines d’intérêt
scientifique ; 

• des Sites de Grand Intérêt Biologique
(SGIB).

Cette approche s’inspire essentielle-
ment de SETRUK (1998).

Les portions de territoire non reprises
dans l’une ou plusieurs de ces rubri-
ques ont une affectation jugée indéter-
minée en termes de possibilités de
développement de la nature.

Il faut noter que le Code Wallon de
l’Aménagement du Territoire, de l’Urba-
nisme et du Patrimoine (CWATUP) a été
modifié par le Décret du 27/11/97
(parution au Moniteur Belge du
12/02/98). Cet arrêté définit, entre
autres, l’affectation réservée aux zones
des plans de secteur. 

2.3.2. Description des éléments

de la carte

Zones plutôt favorables à la nature 
au plan de secteur

Il s’agit des zones forestières, des
zones d’espaces verts, des zones natu-
relles et des domaines militaires.

Selon le CWATUP, la zone forestière est
destinée à la sylviculture mais égale-
ment à la conservation de l’équilibre
écologique et du paysage. La jurispru-
dence en la matière permet de consta-
ter que, dans plusieurs cas, les inter-
ventions du Conseil d’Etat relatives à
des projets territoriaux concernant ces
zones sont dictées par le souci de
conserver le milieu forestier. On consi-
dère donc que les zones forestières du
plan de secteur sont plutôt favorables à
la nature.

L’article 37 du CWATUP précise que la
zone d’espace vert est destinée au
maintien, à la protection et à la régéné-
ration du milieu naturel.

Elle contribue à la formation du pay-
sage ou constitue une transition végé-

tale adéquate entre des zones dont les
destinations sont incompatibles.

Cette définition amène à considérer les
zones d’espaces verts du plan de secteur
comme plutôt favorables à la nature.

Il en va de même pour les zones natu-
relles des plans de secteur dont la défi-
nition est univoque. En effet, le CWA-
TUP mentionne que ces zones sont
destinées au maintien, à la protection
et à la régénération des milieux natu-
rels de grande valeur biologique ou
abritant des espèces dont la conserva-
tion s’impose. La zone naturelle ainsi
définie englobe la zone d’intérêt scien-
tifique de l’ancien CWATUP.

Enfin, les domaines militaires au plan
de secteur sont à considérer comme
plutôt favorables à la nature. En effet,
on constate souvent dans ces domaines
un foisonnement de la vie sauvage en
raison de leur isolement et du type de
gestion des terrains (fauchages tardifs,
absence d’engrais, etc.).

Zones plutôt défavorables 
à la nature au plan de secteur

Il s’agit des zones d’habitat, des zones
d’activité économique et des zones
d’activité économique spécifique.

Selon le CWATUP, la zone d’habitat est
principalement destinée à la résidence.
Même s’il est clairement fait mention
d’espaces verts dans le texte, il semble
difficile de concilier le développement
de la nature et les zones de résidence
humaine, surtout lorsque l’habitat est
dense. En effet, la densité de popula-
tion, le bruit, les sources diverses de
pollution et le caractère artificiel des
jardins portent à classer les zones
d’habitat dans les zones du plan de sec-
teur défavorables à la nature. 

Dans le CWATUP, les zones d’activités
économiques rassemblent les ancien-
nes zones industrielles et zones artisa-
nales ou de petites et moyennes entre-
prises. Etant donné la nature des
activités qui sont censées se dévelop-
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per dans ces zones et leurs conséquen-
ces (bruit, surfaces bâties, surfaces de
stockage, pollutions diverses, aména-
gements artificiels, etc.), il semble
opportun de les considérer comme
défavorables à la nature.

NB : Dans le cadre des études EDeN, les zones du
plan de secteur qui ne sont ni considérées
comme favorables à la nature ni comme défavo-
rables sont considérées comme indéterminées
envers la nature. Il s’agit essentiellement des
zones d’habitat à caractère rural, des zones de
services publics et d’équipements communautai-
res, des zones d’extraction, des diverses zones
d’extension, des zones agricoles, des zones de
parc, des parcs résidentiels, ainsi que des zones
d’aménagement différé.

Zones d’intérêt paysager 
au plan de secteur

Sur le plan de secteur, en surimpres-
sion aux zones de base présentées ci-
dessus, peuvent apparaître des zones
d’intérêt paysager. Dans ces périmè-
tres, des prescriptions sont prévues
pour conserver le caractère d’intérêt
paysager.

Bien que la conservation du paysage et
celle du patrimoine naturel soient des
notions à distinguer, elles vont généra-
lement dans un même sens. 

L’impact positif de ces zones sur la
nature est donc indirect mais effectif.
C’est la raison pour laquelle elles sont
représentées sur la carte des Contrain-
tes.

Sites classés et sites archéologiques

La législation relative au classement
des sites traite entre autres des inter-
ventions et travaux autorisés ou non et
des sanctions liées au non-respect de
ces prescriptions.

Les arrêtés relatifs au classement de
sites prévoient normalement des
mesures spécifiquement relatives à la
préservation du patrimoine naturel. On
peut citer par exemple : l’interdiction
d’effectuer des travaux de nature à
modifier l’aspect du terrain ou de la

végétation, l’interdiction de modifier
l’écoulement des eaux, d’abattre, de
détruire, de déraciner ou d’endomma-
ger des arbres, de faire du feu, d’ériger
des constructions nouvelles, etc.

Les Périmètres Natura 2000

Le réseau Natura 2000 est un réseau
européen de sites d’importance patri-
moniale. Ces sites sont identifiés sur la
base de deux directives européennes,
la Directive 79/409 concernant la con-
servation des oiseaux sauvages et la
Directive 92/43/CEE  appelée directive
«Habitats» ou «Faune-Flore-Habitats».
La première de ces directives concerne
uniquement les oiseaux alors que la
seconde prend en compte une large
diversité d’animaux et de végétaux ainsi
que des habitats. Ces deux directives
définissent des règles générales de
protection des espèces et des habitats
(interdiction destruction et de dérange-
ment, réglementation des prélève-
ments) sur l’ensemble du territoire
européen et complètent cette base
réglementaire par l’identification de
sites où des mesures particulières sont
indispensables pour assurer le déve-
loppement, le maintien à long terme de
populations viables et assurer la péren-
nité d’habitats ou d’écosystèmes
remarquables. Le 26 septembre 2002,
le Gouvernement wallon a établi une
liste de 231 sites couvrant 217.672 hec-
tares (soit 12,7 % du territoire wallon).
Depuis, de nouveaux périmètres ont été
ajoutés pour une superficie totale de
près de 220.000 hectares. Ces sites ont
été soumis à l’approbation de la Com-
mission Européenne (voir:http://mrw.
wallonie.be/dgrne/sibw/sites/home.html)

Les Sites de Grand Intérêt Biologique
(SGIB)

Les sites de grand intérêt biologique
(SGIB) correspondent à des unités géo-
graphiques homogènes (de 0,1 à plus
ou moins 10 hectares), généralement
bien identifiables sur le terrain, qui ont
un intérêt biologique. Cet intérêt biolo-
gique est motivé par la présence d’es-
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pèces ou d’habitats protégés, d’espè-
ces ou d’habitats menacés ou même
d’espèces ou d’habitats que les natura-
listes jugent intéressants. Ces sites
n’ont pas forcément (encore) de statuts
de protection en matière de protection
de la nature. Le site de grand intérêt
biologique (SGIB) est l’unité géographi-
que qui est commune à l’ensemble des
classifications existantes. Les réserves
naturelles, les zones humides d’intérêt
biologique et les sites CORINE intè-
grent en effet souvent plusieurs sites
de grand intérêt biologique. Mais un
SGIB ne peut appartenir qu’à une seule
réserve naturelle, une seule ZHIB ou un
seul site CORINE (« Sites Internet inté-
ressants » en fin de brochure).

Réserves naturelles ou forestières

Dans le but de sauvegarder des sites
présentant un intérêt pour la protection
de la flore et de la faune, des milieux
écologiques et de l’environnement
naturel, la législation a prévu de pou-
voir leur conférer un statut de réserves
naturelles (domaniales ou agréées) ou
de réserves forestières.

L’article 11 de la loi de 1973 mentionne
les activités humaines interdites dans
toute réserve naturelle dans le but de
protéger intégralement la flore, la
faune mais aussi le milieu lui-même.

Dans les réserves naturelles, il est,
entre autres, interdit de nuire à la faune
et à la flore (chasser, piéger, déranger,
couper, déraciner, etc.), de modifier le
sol ou d’effectuer certains travaux per-
turbateurs.

Une réserve forestière est, quant à elle,
une forêt ou une partie de forêt proté-
gée dans le but de sauvegarder des
faciès caractéristiques ou remarqua-
bles des peuplements d’essences indi-
gènes et d’y assurer l’intégrité du sol et
du milieu.

D’autres prescriptions relatives aux
réserves permettent de garantir le
développement de la nature à long
terme sur celles-ci (valeur écologique
et scientifique reconnue par le Conseil
Supérieur Wallon de la Conservation de
la Nature, plan de gestion, garantie
d’occupation du terrain par le proprié-
taire sur une durée importante, etc.).

Zones Humides d’Intérêt Biologique
(ZHIB)

La protection des zones humides d’in-
térêt biologique est prévue par l’Arrêté
du 8 juin 1989, modifié par l’Arrêté du
10 juillet 1997. La vocation de cette
réglementation est de recenser les
ZHIB afin de protéger les fonctions éco-
logiques fondamentales des marais,
fagnes, tourbières et cours d’eau les
plus intéressants.
L’Arrêté de 1997 précise le statut de
protection de ces sites. Il vise une pro-
tection de la faune et de la flore spécifi-
ques de ces habitats tout en autorisant
la chasse et la pêche sous certaines
conditions.

Cavités Souterraines d’Intérêt
Scientifique (CSIS)

Un arrêté du Gouvernement wallon
permettant de protéger ces habitats
originaux et fragiles existe depuis 1995.
Il vise la protection des cavités souter-
raines d’intérêt scientifique en tant
qu’habitats spécifiques des chauves-
souris.

Réserve naturelle domaniale – commune
de Tellin (Wallonie).
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2.3.3. Protocole de réalisation

Travail de documentation et de recherche

• Classement des zones du plan de secteur du territoire étudié en trois catégories
(tableau 7) :

• Recherche des délimitations des
zones bénéficiant d’un des statuts de
protection suivants : Zones d’intérêt
paysager au plan de secteur, sites
classés et sites archéologiques, péri-
mètre Natura 2000, réserves natu-
relles ou forestières, parcs naturels,
zones humides d’intérêt biologique
et cavités souterraines d’intérêt

Zones défavorables 
au développement de la nature

Zones dont l’influence 
sur le développement 

de la nature est indéterminée

Zones favorables 
au développement de la nature

• Zones d’habitat 
• Zones d’activité économique
• Zones d’activité économique

spécifique
• Zone d’aménagement différé 

à caractère industriel

• Zones d’habitat à caractère rural
• Zones de loisir
• Zones agricoles
• Zones de parc
• Zones d’extraction
• Zones de services publics et

d’équipements communautaires
• Zones d’aménagement différé
• Les diverses zones d’extension

• Zones forestières
• Zones d’espaces verts
• Zones naturelles
• Domaines militaires

N.B. : Les définitions des différentes zones du plan de secteur se trouvent dans le CWATUP.

scientifique. Ces diverses surimpres-
sions sont à considérer comme un
supplément de conditions favorables
à la nature.

Encodage et impressions des données
(logiciel SIG) sur fond de carte topogra-
phique 1/10.000 ou à une autre échelle si
la taille du territoire étudié le requiert.

TTAABBLLEEAAUU  77.. CCllaasssseemmeenntt  ddeess  zzoonneess  dduu  ppllaann  ddee  sseecctteeuurr  eenn  rreellaattiioonn  
aavveecc  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  llaa  nnaattuurree..
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Dans le cadre du PCDN ou d’une dyna-
mique locale de développement durable,
le bureau d’études est au service du par-
tenariat qui se met en place. Les conclu-
sions du bureau d’études se doivent
d’offrir des pistes d’action constructives
(MOUGENOT, 1995).

Le but premier de ce chapitre est de
proposer différents principes de ges-
tion ainsi que des actions ou mesures
concrètes de développement de la
nature que pourrait intégrer une dyna-
mique de développement territorial.

2.4.1. Principes de gestion et d’action

Dans la méthode EDeN, les grands
principes de gestion et d’action favora-
bles au développement de la nature et
du paysage sont classés selon les élé-
ments des légendes de la carte d’éva-
luation paysagère, d’une part et de la
carte du réseau écologique et du patri-
moine naturel, d’autre part.

2.4.1.1. Les grands principes 
de gestion et d’action liés 
à la qualité paysagère

La qualité des paysages peut rapide-
ment être altérée, soit en raison du
manque d’entretien (dépôts d’immondi-
ces, maisons délabrées), soit en raison
de l’apparition d’éléments nouveaux qui
dénaturent le paysage (constructions
résidentielles, certains bâtiments indus-
triels et hangars agricoles).

En matière paysagère, les objectifs
généraux à atteindre sont les suivants :

• Préserver les ZIP existantes : contrôler
l’urbanisation, maintenir les haies, etc.

• Mettre en valeur les ZIP existantes :
créer des circuits de promenades,
entretenir les sentiers.

• Augmenter la surface des ZIP exis-
tantes : planter des arbres en aligne-
ment, intégrer les bâtiments par des
plantations, etc.

• Intégrer (dissimuler) les PR : planter
des arbres en alignement, des haies
ou des plantes grimpantes.

• Prévenir l’apparition de nouveaux PR :
règlement local d’urbanisme, etc.

• Maintenir les PVR : ne pas obstruer
pour maintenir un angle de vue dégagé.

• Mettre en valeur les PVR : circuits de
promenades, bancs.

2.4. Elaboration 

de propositions d’action

1 Arrachage de haies : dénaturation du paysage
– commune de Bons Villers.

2 Intégration d’un PR par la plantation d’arbres
– commune de Bastogne (Wallonie).

3 Erosion due au ruissellement : écoulement important
de boue par le fait que la couverture végétale du sol, et
donc la biodiversité, est faible (pas de haies, pas de
zones de transition route-champs) – commune de
Bons Villers.

1

2 3



2.4.1.2. Les grands principes de ges-
tion et d’action liés au réseau
écologique et au patrimoine
naturel

Les grands principes de gestion et d’ac-
tion liés aux trois types de zones du ré-
seau écologique et au reste du territoire.

ZZoonneess  cceennttrraalleess  --  ZZCC

• Assurer à long terme le maintien de
ces périmètres et les vouer au déve-
loppement de la nature (rachat des
sites, affectation adéquate au plan de
secteur, établissement d’un statut
spécial de protection, etc.).

• Maintenir et améliorer la qualité biolo-
gique par des mesures adéquates (ins-
tauration d’un plan de gestion du type
‘réserve naturelle’, pose d’une clôture
de dissuasion si nécessaire, nettoyage,
fauchage, débroussaillement, etc.).

• Créer de nouvelles Zones Centrales
par la mise en œuvre de mesures
adéquates dans certaines zones
classées actuellement en Zones de
Développement Prioritaire.

• Surveillance discrète par un natura-
liste si présence d’espèces rares.

ZZoonneess  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  pprriioorriittaaiirree  --  ZZDDPP

• Dans le respect des activités socio-
économiques, prendre des mesures
qui permettent une harmonie avec la
conservation de la nature (maintien
de pratiques agricoles peu intensi-
ves, entretien des vergers hautes
tiges, épuration des cours d’eau,
aménagement des berges d’étangs
en faveur de la nature, etc.).

• Dans certains cas, prendre des mesu-
res qui permettent le passage en Zone
Centrale (rachat d’un terrain pour la
conservation de la nature, gestion
particulière de certaines parcelles
forestières par les agents forestiers).

• Surveillance discrète par un natura-
liste si présence d’espèces rares.

ZZoonnee  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  oorrddiinnaaiirree  --  ZZDDOO

• Dans le respect des activités socio-éco-
nomiques, prendre des mesures qui
permettent au potentiel biologique de
s’exprimer (pratiques agricoles moins
intensives, entretien des vergers hau-

tes tiges, épuration des cours d’eau,
aménagement des berges d’étangs de
pêche en faveur de la nature, etc.).

• Création de nouvelles Zones de
Développement au départ de périmè-
tres actuellement non repris dans le
réseau écologique (modification de
pratiques agricoles, etc.). 

RReessttee  dduu  tteerrrriittooiirree

• Dans le respect des activités socio-éco-
nomiques, prendre des mesures qui
permettent au potentiel biologique de
s’exprimer (pratiques agricoles moins
intensives, entretien des vergers hau-
tes tiges, épuration des cours d’eau,
aménagement des berges d’étangs de
pêche en faveur de la nature, etc.).

• Création de nouvelles Zones de
Développement au départ de périmè-
tres actuellement non repris dans le
réseau écologique (modification de
pratiques agricoles, etc.). 

Les grands principes de gestion et
d’action liés aux différents types de
milieux du réseau écologique.

EEaauuxx  ddee  ssuurrffaaccee

• Curage ‘doux’ des cours d’eau et des
mares afin de lutter contre le comble-
ment naturel par les vases et les boues.
Par curage ‘doux’, on entend un respect
des abords et des berges (engins légers)
et un enlèvement partiel des boues car
celles-ci contiennent des semences et
des rhizomes. Elles sont aussi un refuge
pour la faune. Ces boues sont donc le
point de départ de la reprise de la vie
sauvage après le curage.

• Dégagement des abords pour main-
tenir l’ensoleillement. En effet, un
excès d’arbres à proximité des mares
et des cours d’eau nuit à leur équili-
bre biologique (trop d’ombrage, feuil-
les et branches mortes qui obstruent
et créent des vases excédentaires).

• Souci de la qualité biologique de
l’eau (éliminer les sources de pollu-
tion, épuration).

MMiilliieeuuxx  hheerrbbeeuuxx

• Dans nos régions, un abandon pur et
simple mène à l’envahissement naturel
par les arbustes et les arbres. Il en
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découle une augmentation de l’ombrage
et donc une perte de la flore et de la
faune caractéristiques des milieux enso-
leillés. Les milieux arborés ont un intérêt
biologique certain mais les milieux her-
beux intéressants sur le plan de la biodi-
versité sont rares et devraient donc être
maintenus dans leur état. Il faudrait donc
débroussailler si nécessaire et faucher
ou faire pâturer occasionnellement, de
préférence tardivement (pour permettre
les nichées, les reproductions et les fruc-
tifications des espèces sauvages).

• Il est vivement conseillé d’évacuer
les produits de la fauche ou du
débroussaillement (pailles, bran-
ches) car, s’ils sont abandonnés sur
place, ils enrichissent le sol en élé-
ments nutritifs, ce qui nuit aux espè-
ces les plus ‘délicates’ au profit d’es-
pèces ‘banales’ et ‘envahissantes’
comme l’ortie ou le chiendent.

• Des pratiques trop intensives ou trop
précoces dans l’année nuisent à la bio-
diversité (surpâturage, trop d’engrais
en faveur d’espèces ‘banales’, pestici-
des). Dans certaines prairies agrico-
les, il serait intéressant d’adoucir les
pratiques (possibilités grâce aux sub-
ventions agri-environnementales).

• Fauchage tardif des bords de routes.
• Semis de prés fleuris constitués d’es-

pèces sauvages indigènes et adaptées.

MMiilliieeuuxx  mmii--hheerrbbeeuuxx,,  mmii--aarrbboorrééss

• Ces milieux sont généralement des
zones herbeuses en phase de coloni-
sation spontanée par les arbres et
arbustes. Parfois, il s’agit de jeunes
plantations en milieu herbeux (boise-
ment de prairie agricole, par exemple).

• La gestion dépend du fait que l’on
veuille privilégier l’un ou l’autre milieu
ou maintenir l’aspect de mosaïque.

• Favoriser le milieu herbeux s’il est
intéressant (voir ‘Milieux herbeux’
dans ce tableau).

• Favoriser le milieu arboré s’il est
intéressant (voir ‘Milieux arborés’
dans ce tableau).

• Conserver la mosaïque constituée par
l’imbrication des deux milieux. Cette
option est généralement la plus favo-
rable à la biodiversité. En effet, sur une
surface donnée, une mosaïque de dif-
férents milieux accueille plus d’espè-

ces sauvages qu’un seul de ces
milieux. Dans le cas des milieux mi-
herbeux mi-arborés, le travail de ges-
tion consiste d’une part, à maintenir
les parties herbeuses par des faucha-
ges et/ou des débroussaillements (voir
‘Milieux herbeux’ dans ce tableau) et
d’autre part, à limiter la progression
des parties arborées et buissonnantes
(voir ‘Milieux arborés’ dans ce tableau).

MMiilliieeuuxx  aarrbboorrééss

Forêts, espaces verts aménagés, haies
et rangées d’arbres :

• Pratiques sylvicoles compatibles avec
le développement de la nature
(essences indigènes plutôt qu’exoti-
ques ou importées, mélange d’essen-
ces, éclaircies fortes qui permettent
l’éclairement du sous-bois et donc le
foisonnement de la vie sauvage).

• Dans les plans d’exploitation forestière,
délimitation de zones à vocation envi-
ronnementale prioritaire (forêt semi-
naturelle dans les zones marginales à
faible productivité - Zones Centrales).

• Maintien d’arbres et de branches
mortes (refuges très prisés par une
flore et une faune particulières).

• Entretien (taille occasionnelle) des
haies pour éviter qu’elles ne finissent
par gêner excessivement l’agricul-
ture et ne soient donc arrachées
(possibilité grâce aux subventions
agri-environnementales).

• Gestion de la grande faune (zones de
refuges à accès limité, entretien de
gagnages, contrôle et gestion des
effectifs de populations).

• Plantations de haies, d’alignements
d’arbres et de bosquets en vue de
renforcer le réseau écologique.

FFrriicchheess  iinndduussttrriieelllleess

Selon le cas et de façon intégrée :
• Gestion des friches herbeuses (voir

‘Milieux herbeux’ dans ce tableau).
• Gestion des plans d’eau (voir ‘Eaux

de surface’ dans ce tableau).
• Gestion des friches forestières ou

buissonnantes (voir ‘Milieux arborés’
dans ce tableau).

• Entretien des ravins, falaises et
escarpements favorables à une végé-
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tation pionnière particulière et à cer-
tains animaux (débroussaillements,
décapage de certains talus meubles).

• Création et maintien de pierriers (tas
de pierres et de cailloux) comme
refuge pour une faune et pour une
flore particulières.

• Nettoyage (dépôts clandestins d’im-
mondices).

• Aménagement et protection de refu-
ges couverts pour la faune (clôtures,
désencombrement de failles et grot-
tes, maintien d’anciens bâtiments et
aménagement d’accès sélectifs).

• Lutte contre les visites trop fréquen-
tes et le vandalisme (clôtures, sensi-
bilisation).

VVeerrggeerrss  hhaauutteess  ttiiggeess

• Taille des arbres anciens si nécessaire.
• Soins phytosanitaires aux arbres si

nécessaire.
• Maintien de certains arbres morts

(refuge pour les espèces cavernico-
les et xylophages).

• Remplacement d’arbres disparus
par des plantations d’anciennes
variétés fruitières.

• Mise en valeur socio-économique de
la production (fête de la pomme, jus,
confiture, cidre, vin).

• Gestion de la strate herbeuse sous le
verger (voir ‘Milieux herbeux’ dans ce
tableau).

MMiilliieeuuxx  rroocchheeuuxx  eett  ffaallaaiisseess

• Gestion des fragments herbeux  (voir
‘Milieux herbeux’ dans ce tableau).

• Entretien des ravins, talus, falaises
et escarpements rocheux favorables
à une végétation pionnière particu-
lière et à certains oiseaux (débrous-
saillements, décapage de certains
talus meubles).

• Création et maintien de pierriers (tas
de pierres et de cailloux) comme
refuge pour une faune et pour une
flore particulières.

• Aménagement et protection de refu-
ges couverts pour la faune (clôtures,
désencombrement de failles et grottes
et aménagement d’accès sélectifs).

• Lutte contre les visites trop fréquen-
tes et le vandalisme (clôtures, sensi-
bilisation).

EEssppaacceess  vveerrttss  aamméénnaaggééss

• Maintien d’arbres et de branches
mortes (refuges très prisés par une
flore et une faune particulières) dans
des zones moins fréquentées par le
grand public.

• Pose de nichoirs à oiseaux et chauve-
souris.

• Application de fauches tardives ou de
fauchage une année sur deux dans
des zones herbeuses (ou de pelou-
ses), notamment en bordure d’étangs
ou de mares.

Les grands principes de gestion et
d’action liés aux couloirs écologiques
du réseau écologique.

Les grands principes de gestion et
d’action liés aux couloirs écologiques
sont les suivants :
• maintien des couloirs écologiques

existants (fauche tardive des bords
de routes, maintien des haies, main-
tien des ZC et ZD existantes).

• création de couloirs écologiques man-
quants ou incomplets : fauchage tardif
des bords de routes, plantation de
haies ou d’alignements d’arbres,
réouverture d’anciens sentiers, ban-
des enherbées sur parcelles agrico-
les, création de nouvelles ZD, mesures
qui permettent le passage en ZC, etc.
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Fauchage tardif - commune de Bastogne (Wallo-
nie) : la bande de 1 m longeant la route est tondue
régulièrement, le reste est en fauchage tardif.
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2.4.2. Propositions de mesures 

et d’actions concrètes

2.4.2.1. Classement des propositions de
mesures et d’actions concrètes

La méthode EDeN attribue un code

TTAABBLLEEAAUU  88..  CCllaasssseemmeenntt  ddeess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  mmeessuurreess  eett  dd’’aaccttiioonnss  ccoonnccrrèètteess
ccoonncceerrnnaanntt  llee  ppaayyssaaggee..

Code

Zones d’intérêt Paysager

Points de Vue Remarquables

Points Rouges

ZIP

PVR

PR

TTAABBLLEEAAUU  99.. CCllaasssseemmeenntt  ddeess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  mmeessuurreess  eett  dd’’aaccttiioonnss  ccoonnccrrèètteess
ccoonncceerrnnaanntt  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  llaa  nnaattuurree..

Code

Eaux de surface 1. Plans d’eau sans vocation économique
2. Plans d’eau à vocation économique
3. Cours d’eau

Es

Milieux herbeux 1. Marais et prairies humides abandonnées
2. Prairies sèches abandonnées
3. Prairies à faible pression agricole, prairies sur forte pente
4. Talus herbeux

Mh

Friches
industrielles

1. Anciennes voies ferrées
2. Anciennes carrières et autres friches

Fi

Milieux arborés 1. Zones forestières centrales
2. Autres massifs forestiers et petits bois
3. Parcs
4. Haies
5. Rangées d’arbres et arbres isolés

Ma

Vergers hautes
tiges

Vergers hautes tiges V

Milieux rocheux et
falaises

1. Parois et talus rocheux
2. Talus meubles
3. Vieux murs
4. Bâtiments anciens ou désaffectés

Mr

Milieux 
mi-herbeux, 
mi-arborés

PPrriissee  eenn  ccoommppttee  ddee  mmiilliieeuuxx  nnee  ffaaiissaanntt  ppaass  ppaarrttiiee  dduu  rréésseeaauu  ééccoollooggiiqquuee

1. Zones herbeuses abandonnées colonisées par les
arbres et arbustes

2. Jeunes plantations en milieu herbeux

Mha

Milieux agricoles 1. Prairies à forte pression agricole
2. Terres de culture

Mag

Habitat, 
zones bâties

Habitat récent et ancien Hab

aux propositions de mesures et d’ac-
tions concrètes en faveur du dévelop-
pement de la nature et du paysage.
Ces propositions de mesures et d’ac-
tions sont regroupées en classes et
codes de la manière suivante (tableaux
8 et 9) :
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2.4.2.2. Propositions de mesures 
et d’actions concrètes
concernant le paysage

Pour chaque type d’éléments du pay-
sage, des mesures concrètes sont pro-
posées (tableau 10).

TTAABBLLEEAAUU  1100..  PPrrooppoossiittiioonnss  ddee  mmeessuurreess  eett  dd’’aaccttiioonnss  ccoonnccrrèètteess  ccoonncceerrnnaanntt  llee  ppaayyssaaggee..

Elément 
du paysage

Code Description de la mesure ou de l’action concrète

Mesures de maintien

ZIP ZIP1 Maintien et entretien des éléments du paysage (taille
occasionnelle des haies, taille de formation des arbres de
drèves, entretien des sentiers).

ZIP2 Etablissement d’un cahier des charges (contraintes
d’intégration au paysage) pour les nouvelles constructions ou
transformations de bâtiments.

PVR PVR1 Ne pas boucher les PVR (pas de plantations à proximité).

Mesures d’amélioration

ZIP ZIP3 Circuits de promenades (balisage, fléchage).

ZIP4 Mise en valeur des aspects esthétiques et socio-économiques
du paysage (brochure, guide, photos, etc.).

ZIP5 Intégration (dissimuler) des Points Rouges situés en ZIP
(plantations, plantes grimpantes).

ZIP6 Propreté (campagnes de nettoyage, sensibilisation).

PVR PVR2 Circuits de promenades (balisage, fléchage).

PVR3 Tables d’orientation, bancs, tables, poubelles.

PVR4 Parking si voirie importante.

PR PR1 Intégration (dissimuler) des Points Rouges situés hors ZIP
(plantations, plantes grimpantes).

PR2 Etablissement d’un cahier des charges (contraintes
d’intégration au paysage) pour les nouvelles constructions ou
transformations de bâtiments.

Mesures de création

ZIP ZIP7 Plantations d’alignement d’arbres indigènes isolés en prairies
(milieux ouverts) ou le long des voiries.

ZIP8 Prolongation du réseau de haies (planter des arbustes indigènes).

ZIP9 Ouverture de chemins abandonnés (Atlas des Chemins) et
veiller à leur caractère bucolique.
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• Deuxième colonne : code de la
mesure ou de l’action concrète.

• Troisième colonne : description de la
mesure ou de l’action concrète.

EDeN propose de tels tableaux pour tous
les types de milieux du réseau écologi-
que, ainsi que pour les zones agricoles
et les zones d’habitat. A titre d’exemple,
les propositions de mesures et d’actions
concrètes concernant les ‘eaux de sur-
face’ sont détaillées dans le tableau 11. 

En matière d’actions concrètes, il est
toujours important de mettre l’accent
sur l’information et la sensibilisation du
public.

2.4.2.3. Propositions de mesures et
d’actions concrètes concernant
les éléments du patrimoine 
naturel

Ces propositions sont différenciées en
fonction :
• des projets relatifs au maintien, à

l’amélioration ou à la création d’élé-
ments du patrimoine naturel ;

• des différents types de milieu du
réseau écologique.

Elles sont représentées sous forme de
tableaux à trois colonnes :
• Première colonne : mention du type

de milieu

TTAABBLLEEAAUU  1111..  PPrrooppoossiittiioonnss  ddee  mmeessuurreess  eett  dd’’aaccttiioonnss  ccoonnccrrèètteess  
ccoonncceerrnnaanntt  lleess  ‘‘eeaauuxx  ddee  ssuurrffaaccee’’

Code de la mesure
ou de l’action

concrète
Description de la mesure ou de l’action concrète

Mesures de maintien

PPllaannss  dd’’eeaauu  ssaannss  vvooccaattiioonn  ééccoonnoommiiqquuee

Es1 Curage ‘doux’ des vases excédentaires.

Es2 Evacuation partielle de la végétation (semi-) aquatique envahissante.

Es3 Limitation de la fermeture (ombrage excessif) par débroussaillements, tailles et
éventuellement abattage d’arbres et d’arbustes.

Es4 Gestion de la pêche en harmonie avec la nature.

CCoouurrss  dd’’eeaauu

Es4 Voir Es1

Es5 Voir Es2

Es6 Voir Es3

Es7 Voir Es4

Es8 Si des problèmes d’instabilité de berges se posent, renforcement de celles-ci par
des techniques végétales (boutures, fascinage, caissons végétalisés, peignes,
etc.). Cependant, maintien de certains talus meubles (loupes de décollement) en
faveur du martin-pêcheur et de l’hirondelle de rivage.

Mesures d’amélioration

PPllaannss  dd’’eeaauu  ssaannss  vvooccaattiioonn  ééccoonnoommiiqquuee

Es9 Repiquage ou semis, si nécessaire, de plantes indigènes adaptées et, si possible,
prélevées dans un endroit proche du territoire.

Es10 Création de pierriers (refuges pour la faune sauvage).

Es11 Mise en valeur sur les plans pédagogique et didactique (panneaux, visites d’écoles).
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TTAABBLLEEAAUU  1111..  PPrrooppoossiittiioonnss  ddee  mmeessuurreess  eett  dd’’aaccttiioonnss  ccoonnccrrèètteess  
ccoonncceerrnnaanntt  lleess  ‘‘eeaauuxx  ddee  ssuurrffaaccee’’  ((ssuuiittee))

Code de la mesure
ou de l’action

concrète
Description de la mesure ou de l’action concrète

PPllaannss  dd’’eeaauu  àà  vvooccaattiioonn  ééccoonnoommiiqquuee

Es12 Création d’un ‘coin sauvage’ sur une portion de berge (conformer en pente douce,
repiquer des plantes (semi-) aquatiques indigènes prélevées dans un autre
endroit du territoire).

Es13 Plantation de quelques arbres indigènes des milieux humides à proximité du plan
d’eau. 

CCoouurrss  dd’’eeaauu

Es14 Amélioration du réseau d’égouttage.

Es15 Veiller à la qualité des eaux (installation de stations d’épuration, élimination des
points de pollution).

Es16 Mesures en faveur des batraciens (favoriser les migrations par une signalisation,
des barrières de conduite des animaux à proximité de certaines voiries ou la
fermeture provisoire de ces voiries).

Es17 Lutte contre les espèces introduites dévastatrices (rat musqué, renouée du Japon).

Es18 Plantation d’alignements d’aulnes, de frênes, de trembles ou de saules (têtards) à
larges écartements pour éviter la fermeture (ombrage excessif).

Mesures de création

PPllaannss  dd’’eeaauu  ssaannss  vvooccaattiioonn  ééccoonnoommiiqquuee

Es19 Création de mares pédagogiques dans les écoles (bâche PVC).

Es20 Réaffectation d’anciens étangs (réparation de moine, réparation de digues).

Es21 Création de nouvelles mares semi-naturelles (creusement ou endiguement sur
substrat humide et imperméable).

CCoouurrss  dd’’eeaauu

Es22 Création d’abreuvoirs et de passerelles sur les cours d’eau en prairie. Cela
permet de clôturer les berges et d’empêcher l’accès au bétail, ce qui facilite
l’installation de la flore et de la faune.

Es23 Réhabilitation ou création de frayères pour poissons ; mesures en faveur des
batraciens (favoriser les migrations par une signalisation, des barrières de
conduite des animaux à proximité de certaines voiries ou la fermeture provisoire
de ces voiries).

Es24 Installation d’échelles à poissons aux endroits où des obstacles empêchent le
passage de ceux-ci.





AnnexeAnnexe
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Fiche de terrain-type : 

évaluation paysagère d’EDeN sur la base de la méthode ADESA

Date : Carte IGN n° : Commune : PVR
Association : Unité n°: Point n : Village : ZIP
Observateur : Photo n°: Heure opt. : Lieu dit : PR

Valorise Valorise Sans Perturbe Perturbe Remarques 
beaucoup un peu influence un peu beaucoup éventuelles

1. Longueur de vue

Evaluation en km :

2. Variété

VVééggééttaattiioonn

Bois

Bosquet

Haies

Arbres alignés

Arbre isolé

Verger

Champ

Prairie

VVooiirriieess

Chemin ou sentier

Route

Autoroute

Chemin de fer

EEaauuxx

Cours d’eau

Canal

Etendue d’eau

BBââttiimmeennttss  

Maisons

Fermes

Hangars

Bâtiments industriels

CCoonnssttrruuccttiioonnss  ddiivveerrsseess

Pylônes

Clochers

Châteaux d’eau

Terris

…
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Valorise Valorise Sans Perturbe Perturbe Remarques 
beaucoup un peu influence un peu beaucoup éventuelles

3. Dimension verticale

RReelliieeff

Plat

Vallonné

Accidenté

AAuuttrreess  éélléémmeennttss  
vveerrttiiccaauuxx

…

…

4. Plans successifs

Avant-plan

Plan moyen

Arrière-plan

5. Harmonie ++ + 0

Harmonie du paysage

6. Rareté Oui Non

Par rapport à :

7. Contenu historique et culturel

Présence d’éléments témoins de l’histoire du lieu Oui Non
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Arguments pour justifier un PVR ou une ligne de vue remarquable :

Arguments pour justifier une ZIP :

Arguments pour justifier un PR :

Eléments perturbants : Solutions éventuelles :

Remarques particulières (site à classer, objet du patrimoine bâti ou naturel à signaler, intérêt
biologique à signaler, propositions de modifications des affectations prévues au plan de secteur, …) :
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